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I – Rappel législatif et réglementaire. 
 

La loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014 prévoit le 
déploiement d’un nouveau cadre contractuel rassemblant, autour de l’État et des collectivités, l’ensemble 
des partenaires susceptibles d’œuvrer à l’amélioration de la situation des habitants des quartiers 
prioritaires de la politique de la ville. 

Le contrat de ville doit permettre de mieux inscrire les quartiers prioritaires dans la stratégie de 
développement du territoire et de mobiliser prioritairement, de façon adaptée et renforcée, les politiques 
publiques déployées par les signataires du contrat. Il définit également, le cas échéant, les moyens 
mobilisés dans le cadre des politiques de droit commun en faveur des quartiers de veille active. 
 

La loi prévoit qu’un « débat sur la politique de la ville est organisé chaque année au sein de 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀȅŀƴǘ 
ŎƻƴŎƭǳ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ 
ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƳŝƴŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘoire et les orientations et programmes de nature à améliorer 
cette situation ». Les conseils citoyens présents sur le territoire concerné sont consultés en amont sur le 
projet de rapport. 
 

Le contenu de ce rapport a été précisé par le décret n° 2015-1118 du 3 septembre 2015 (Voir les 
extraits principaux de ces textes en annexe 1). 
 

II – Les objectifs généraux de la politique de la ville 
 
La loi du 21 février 2014 vise, en tenant compte de la diversité des territoires et de leurs ressources, 

à : 
« 1° Lutter contre les inégalités de tous ordres, les concentrations de pauvreté et les fractures 

économiques, sociales, numériques et territoriales ; 
нϲ DŀǊŀƴǘƛǊ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞǎ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ǊŞŜƭƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎΣ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ 

à la culture, aux services et aux équipements publics ; 
оϲ !ƎƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Τ 
пϲ !ƎƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Τ 
5ϲ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Τ 
6° Garantir la tranquillité des habitants par les politiques de sécurité et de prévention de la 

délinquance ; 
7° Favoriser la pleine intégration des quartiers dans leur unité urbaine, en accentuant notamment 

leur accessibilité en transports en commun, leur mixité fonctionnelle et urbaine et la mixité de leur 
ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Τ ŜƭƭŜ ǾŜƛƭƭŜ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ Ł ƭŀ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎiale dans 
les quartiers prioritaires de la politique de la ville ; 

8° Promouvoir le développement équilibré des territoires, la ville durable, le droit à un 
environnement sain et de qualité et la lutte contre la précarité énergétique ; 

9° Reconnaître et à ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ƳŞƳƻƛǊŜ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Τ 
млϲ /ƻƴŎƻǳǊƛǊ Ł ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎΣ Ł ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ 

contre les discriminations dont sont victimes les habitants des quartiers défavorisés, notamment, celles liées 
ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ƻǳ ǎǳǇǇƻǎŞŜΦ » (…) 

 



4 

III –Les quartiers de la politique de la ville et leur évolution 
démographique et sociale. 
 

Sur la base d’un critère unique (concentration urbaine de population à bas revenu), la nouvelle 
géographie prioritaire a supprimé les Zones Urbaines Sensibles et les Contrats Urbains de Cohésion 
Sociale pour concentrer les efforts sur un nombre plus limité de quartiers prioritaires. 

Pour Ajaccio, deux quartiers prioritaires, celui des « Salines » et celui des « Jardins de 
l’Empereur » répondent à ce critère.  

Pour autant, la CAPA et la Ville d’Ajaccio ont souhaité poursuivre les efforts de solidarité vis-à-
vis des anciens quartiers prioritaires que sont : le Centre Ancien, Octroi/Sainte Lucie, Saint Jean, les 
Cannes, Boddiccione, Pietralba, Mezzavia et le Vazzio, par la mobilisation des crédits contrat de ville en 
complément des crédits de droit commun. 

Au-delà des périmètres prioritaires (2 861 habitants dont 1 860 pour les Salines et 1001 pour les 
Jardins de l’Empereur), pouvant seuls bénéficier des crédits spécifiques et des anciens quartiers prioritaires 
appelés désormais les « quartiers de veille active » (plus de 18 000 habitants pour le Centre Ancien, 
Octroi/Sainte Lucie, Saint Jean, les Cannes, Bodiccione, Pietralba, Mezzavia, le Vazzio), la CAPA a voulu 
inscrire dans son contrat de ville deux territoires nouveaux qui font l’objet d’une observation particulière : 
le nouveau quartier de Pernicaggio sur la commune de Sarrola Carcopino en raison de la concentration 
importante de logements et la mixité d’habitat social (environ 1 000 habitants) et privé, puis le quartier 
d’Alzo di Leva sur la commune d’Ajaccio composé uniquement d’habitat social (environ 1 200 habitants). 

Ainsi, au total ce sont près de 23 000 habitants qui sont concernés par la politique de la ville, soit un 
tiers de la population Ajaccienne et un quart de la population de l’Agglomération. 
 

Le quartier prioritaire des Salines 

 
 

 
Le quartier prioritaire des Salines, au-delà de remplir le critère du revenu médian inférieur à 11 500 

euros annuel par unité de consommation pour plus de 1 000 habitants, cumule un certain nombre de 
difficultés : 
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- surreprésentation des bas salaires (moins de 600 € par mois en 2008), des basses retraites 
(moins de 400 € par UC en 2008) et une dépendance financière accrue aux revenus de 
transfert (prestations CAF).  

- De plus, on constate une surreprésentation de l’emploi salarié non qualifié qui concerne un 
peu moins d’un tiers des actifs du quartier. 

L’une des spécificités du quartier prioritaire des Salines est de présenter le taux d’activité féminin le 
plus bas de tous les quartiers de la ville d’Ajaccio. Il est inférieur de 10 points à la moyenne communale, en 
même temps qu’il concentre une proportion importante de familles monoparentales (environ 30% des 
familles du quartier). 

A noter que 70 % des habitants du quartier vivent dans un logement social et 30 % ne sont pas 
motorisés. 

Enfin, le quartier des Salines est jeune puisque 30% de la population a moins de 30 ans. Cette 
jeunesse se caractérise aussi par une proportion de diplômés inférieure à la moyenne communale. 

 

Le quartier prioritaire des Jardins de l’Empereur 

 
 

 
Les caractéristiques fortes de la population du quartier des Jardins de l’Empereur sont les 

suivantes : 
- Une population plus jeune qu’en moyenne communale (plus 2 points). Les 0/29 ans représentent 

34,57% de la population du quartier (32,91 % en moyenne communale). 
- La population de la classe d’âge 30/59 ans est quasiment dans la moyenne communale (42,84 % et 

la moyenne communale est à 41,88 %). 
- Si les familles monoparentales se situent approximativement dans la moyenne communale (1 point 

de moins), les ménages composés d’une seule personne sont nettement moins nombreux que la 
moyenne communale (7 points de moins). 

- Du point de vue de la population active, les femmes sont moins nombreuses dans le quartier que 
sur le reste de la ville, notamment à partir de l’âge de 25 ans. Les hommes habitant le quartier des 
Jardins de l’Empereur sont tout autant actifs qu’en moyenne communale.  

- Le quartier des Jardins de l’Empereur se caractérise également par une surreprésentation de la 
population salariée étrangère (plus 10 point par rapport à la moyenne communale). 
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En corollaire de ces caractéristiques concernant la population active, on constate également une 
proportion de non diplômés plus importante dans ce quartier qu’en moyenne communale, notamment 
pour la population masculine (plus 6,4 %). 

Enfin, il est à noter que le quartier des Jardins de l’Empereur ne compte aucun logement social, 
mais uniquement des copropriétés dont il est nécessaire d’estimer le niveau de difficultés. 
 

La dernière répartition connue entre la proportion de propriétaires occupants et propriétaires 
bailleurs date de 2003 et fait apparaître que 61% des ménages sont locataires et majoritairement 
concentrés sur quatre immeubles. 
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Evolution sociodémographique du quartier des Salines  
 

Caractéristiques sociodémographiques des ménages (Source : SIG Politique de la ville) : 
 

 QPV des Salines Ajaccio 

2012 2013 Var. 2012 2013 Var. 

Part des ménages imposés 38,2 30,3 - 7,9 63,3 57,9 - 5,4 

Part des familles monoparentales parmi 
les ménages 

24 23,6 - 0,4 22 22,4 - 0,4 

Taux de pauvreté (au seuil de 60%) 32 27,4 - 4,6 16,7 16,4 - 0,3 

 
Les ménages imposés représentent moins d’un tiers des ménages du quartier, alors que plus de la 

moitié des ménages ajacciens sont assujettis à l’impôt sur le revenu. 
La part des familles monoparentales des Salines, bien que légèrement supérieure, se situe dans la 

moyenne communale. 
 En revanche, le taux de pauvreté, malgré une baisse de 4,6 points entre 2012 et 2013, reste à un 
niveau bien supérieur à la moyenne communale (+ 11 %). 
 
 
Bénéficiaires des prestations légales (Source : INSEE - CAF 2014) : 
 

Les allocataires de la Caisse d’Allocations Familiales représentent 14,8 % de la population 
ajaccienne et 22,15 % des habitants du quartier des Salines, soit près de 50 % de plus. 

 
 Ajaccio QPV Les Salines Observations pour le 

QPV 

Nbre total d’allocataires 10 209 
(14,88 % des 

ajacciens) 

412 
(22,15 % des 

habitants) 

Près de 50 % de plus que 
la moyenne communale 

Nbre de personnes couvertes 23 529 
(34,3 % des 
ajacciens) 

845 
(45 % des 
habitants) 

Un tiers de personnes 
couvertes en plus 

Nbre de familles monoparentales 
percevant une prestation CAF 

1 972 
(19,31 % des 
allocataires) 

88 
(21 %) 

Proportion quasiment 
équivalente 

Nbre d’allocataires percevant une 
Allocation Logement 

5 771 
(56,52 %) 

305 
(74 %) 

Part importante des 
locataires ERILIA 

Nbre d’allocataires percevant une 
Allocation Adulte Handicapé 

1 446 
(14,3 %) 

77 
(18,7 %) 

Proportion légèrement 
supérieure 

Nbre d’allocataires percevant le 
Revenu de Solidarité Active 

1 723 
(16,8 %) 

88 
(21,4 %) 

Reflet de la pauvreté du 
quartier. 

Nbre d’allocataires dont le revenu est 
constitué à plus de 50 % de 
prestations sociales 

2 600 
(25,5 %) 

132 
(32 %) 

Nbre d’allocataires dont le revenu est 
constitué à 100 % de prestations 
sociales 

1 543 
(15,11 %) 

79 
(19 %) 
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Bénéficiaires de la Couverture Maladie Universelle Complémentaire1 (Source : INSEE - CNAM 
2015) : 
 

Taux de couverture CMUC Ajaccio QPV Les 
Salines 

Observations pour 
le QPV 

Taux de couverture de la population par la CMUC 5 % 9,4 % 

Le double des 
bénéficiaires de la 

CMUC. 
Reflet de la 
pauvreté du 

quartier. 

Part des hommes bénéficiaires de la CMUC 4,8 % 9,5 % 

Part des femmes bénéficiaires de la CMUC 5,1 % 9,3 % 

Part des moins de 18 ans bénéficiaires de la CMUC 9,4 % 18,2 % 

Part des 25 ans à moins de 50 ans bénéficiaires de la 
CMUC 

5 % 10,4 % 

Part des 50 ans à moins de 60 ans bénéficiaires de la 
CMUC 

4,3 % 6,1 % 

 
 

Demandeurs d’emploi (Source INSEE - Pôle Emploi 2017) : 
 

Fin 2016, la commune comptait 5 140 demandeurs d’emploi, dont 740 jeunes de moins de 26 ans. 
Pas de données disponibles pour les QPV au-delà du 1er trimestre 2016. Donc, la comparaison ne 

peut s’effectuer que sur le 1er trimestre. 
Pour les Jardins de l’Empereur, pas de données disponibles en raison du nombre de demandeurs 

inférieur à 100. 

 

Ajaccio 

Fin trimestre 1 Total 
demandeurs 

Dont moins 
de 26 ans 

% des – 
26 ans 

2015 5 146 759 14,74 

2016 5 124 713 13,91 

Variations - 24 
(- 0,46 %) 

- 46 - 6,06 % 

 

Les Salines 

Fin trimestre 1 Total 
demandeurs 

Dont moins 
de 26 ans 

% des – 
26 ans 

2015 221 39 17,64 

2016 204 39 19,12 

Variations - 17 
(- 7,69 %) 

0 0 

 
 Au 31 mars 2016, l’infime amélioration pour l’ensemble de la Ville (- 0,46 %) semble bénéficier au 
quartier des Salines (- 7,69 %). En revanche, l’amélioration pour les moins de 26 ans (- 6,06 %) ne se 
répercute pas dans le quartier. 
 D’une manière générale, la proportion des jeunes demandeurs d’emploi de moins de 26 ans reste 
nettement supérieure à la moyenne communale (plus de 5 points). 
 

                                                 
1
 La CMU complémentaire est une couverture maladie complémentaire gratuite destinée à faciliter l'accès aux soins 

des personnes disposant de faibles ressources et résidant en France de façon stable et régulière. 
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IV – Les grands axes du projet de territoire. 
 
La Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien (CAPA) a été créée en décembre 2001 et 

regroupe les dix communes d’Ajaccio, Alata, Afa, Sarrola-Carcopino, Cuttoli-Coticchiato, Peri, Appietto, 
Valle-di-Mezzana, Villanova et Tavaco. Comptant 84 867 habitants au 1er janvier 2014 sur un territoire de 
270 km², elle constitue le premier EPCI de Corse et représente plus du quart de la population insulaire. 

Territoire dynamique qui a connu une croissance démographique de 1,4 % par an entre 2009 et 
2014, contre 1,2 % pour l’ensemble de l’île, la CAPA porte un projet de développement qu’elle entend 
mettre en œuvre avec l’appui de l’ensemble des acteurs de son territoire qu’ils soient publics ou privés. 

Le Pays Ajaccien, compte tenu de ses caractéristiques s’inscrit dans une double dynamique : 
- Polarisation des activités et des flux vers la ville centre Ajaccio qui représente plus de 80% 

de la population de la communauté, 
- Et phénomène de péri urbanisation et donc d’étalement urbain qui a commencé il y a plus 

de 20 ans. 
 
Les conséquences observables de cette réalité s’expriment en termes de flux de population, de flux 

de déplacements et d’implantation d’activités économiques et sociales non maitrisées. 
L’un des enjeux majeurs de l’agglomération est donc bien la maitrise de son développement pour 

garantir une cohésion sociale territoriale. 
 
Ce projet est décliné dans son Schéma d’Aménagement et de Développement Economique (SADE), 

qui constitue la feuille de route de l’action communautaire. Il part d’une réalité : du fait de l’évolution des 
modes de transport, d’une part, et de la révolution numérique, d’autre part, les territoires sont 
aujourd’hui concurrents dans leur développement. Autrefois destination touristique privilégiée (« la plus 
proche des îles lointaines ») et dans un contexte de perte de pouvoir d’achat des ménages, la Corse – et 
donc le pays ajaccien – est aujourd’hui soumise à la concurrence de destinations plus abordables et 
désormais plus accessibles. De même, les entreprises de production s’implantent dans des régions où le 
coût de la main d’œuvre, mais aussi les capacités logistiques leur permettent d’exporter largement leurs 
produits. Enfin, les sociétés pourvoyeuses d’emplois à forte valeur ajoutée de la nouvelle économie 
privilégient la productivité de leurs salariés. 

C’est dans ce contexte que s’impose la nécessité de valoriser les avantages compétitifs du 
territoire comme leviers du développement. Plutôt que d’entretenir une concurrence artificielle entre les 
différents territoires insulaires, le projet de la CAPA s’appuie sur les potentialités qui lui sont propres du fait 
de son environnement naturel, d’une part, et de son développement passé, d’autre part. Ainsi, les 
avantages compétitifs sur lesquels repose la stratégie de développement soutenable de l’agglomération 
ajaccienne reposent sur un potentiel indiscutable (au sens où il peut être mesurable et mesuré) et qui 
constitue une particularité suffisamment forte pour que son leadership ne puisse être contesté. 

 
Sur ces bases, le projet de la CAPA poursuit une finalité : développer le territoire pour y vivre 

mieux. Cela se traduit par le fait que les projets communautaires s’adressent en premier lieu aux habitants 
permanents du territoire – dont le nombre est appelé à croître dans les prochaines années. Les 
équipements et infrastructures proposés, le sont pour satisfaire a minima leurs besoins ; étant précisé qu’ils 
constitueront un atout de valorisation supplémentaire pour accueillir des publics de passage pour de courts 
ou moyens séjours. 

Il s’agit ainsi de proposer un modèle respectueux de l’environnement – puisqu’il constitue le 
principal atout du développement proposé –, qui s’appuie sur la jeunesse insulaire en lui offrant des 
perspectives d’épanouissement personnel et professionnel susceptibles de lui permettre de s’investir dans 
l’essor de son territoire. 

 
Les avantages compétitifs du territoire de l’agglomération ont été déclinés en quatre grandes 

familles qui constituent les points d’ancrage du projet de développement durable du territoire. 
- Avantages compétitifs liés aux caractéristiques « naturelles » du territoire. 
- Avantages compétitifs liés à l’organisation urbaine et à l’habitat offerts par le territoire. 
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- Avantages compétitifs liés au système économique productif local. 
- Avantages compétitifs liés aux conditions de mobilité et d’accès partagé du territoire offerts 

à l’ensemble des classes sociales qui y résident. 
 

Les avantages compétitifs liés aux caractéristiques naturelles 
 

Les avantages compétitifs indéniables du territoire ajaccien relèvent, pour une part, d’une 
climatologie exceptionnelle, et, d’autre part, d’une diversité paysagère et environnementale 
particulièrement concentrée dans l’espace, et donc particulièrement accessible sur des temps et 
distances très courts. 

Le SADE a mis en évidence, sur la base de séries statistiques longues et d’analyses du territoire, des 
gisements exceptionnels dans les domaines : de l’ensoleillement, du climat, de la diversité des usages 
marins possibles du golfe, des caractéristiques aérologiques exceptionnelles du site, autorisant des 
pratiques réparties sur l’ensemble de l’année, de la présence d’un réseau aquifère particulièrement 
intéressant autour de la vallée de la Gravona, des potentialités en matière de pratique de nature et de 
montagne, particulièrement riches et concentrées dans l’espace. 

Ces avantages compétitifs constituent de puissants moteurs de développement dans des domaines 
et filières économiques très diversifiés. 

En amont des dimensions industrielles et de production (filière énergétique, valorisation des 
produits de la mer, transports maritimes comme aériens…) que de tels potentiels peuvent permettre, cette 
richesse naturelle est considérée, dans le projet de développement de la CAPA, comme un exceptionnel 
support pour un développement éco-environnemental du territoire. 

Qu’il s’agisse de pratiques et d’initiation au milieu naturel, de pratiques de loisirs, ou encore de 
sport, l’ensemble de ces potentiels locaux constitue un formidable réservoir d’activités et d’emplois.  

Cette offre potentielle, peut assez facilement être croisée à une demande, d’un territoire devenu 
urbain et fort de plus de 80.000 habitants. Au final, c’est un potentiel de consommation pouvant atteindre, 
par an et par habitant l’équivalent de 130 jours de pratique, exploitable sur de tels créneaux. 
 

Les avantages compétitifs liés à l’organisation urbaine et à l’habitat offerts par le territoire 
 

L’agglomération ajaccienne continue de constituer un des principaux territoires de production de 
logements à l’échelle insulaire. Par-delà les effets notables de la crise, l’attractivité du territoire demeure 
et de nombreux projets immobiliers continuent de voir le jour. Le soutien, du fait de cette attractivité, à la 
filière BTP (qui constitue un des supports clé de l’économie locale) est un enjeu fort au plan économique 
comme social. 

L’évolution des modes de construire et des types d’urbanisation constitue un enjeu majeur en 
matière de développement soutenable du territoire. L’axe stratégique central du SADE concernant cette 
question de l’urbanisation sera celui d’une restructuration progressive du tissu bâti, afin d’en renforcer la 
densité et de promouvoir un aménagement économe en foncier. 

 
A l’heure actuelle, les documents d’urbanisme (approuvés ou en cours d’élaboration) autorisent 

une constructibilité sur près de 4 100 hectares du territoire communautaire. La tache urbaine couvrant 
pour sa part, actuellement 2 700 hectares, il reste donc un potentiel résiduel « théorique » de 1 400 
hectares. 

Ceci signifie clairement que la première agglomération de l’île est encore aujourd’hui dans une 
situation qui lui permet d’envisager sereinement son avenir urbain et son processus de développement. 

Ainsi, si l’on continuait à produire du logement avec la densité moyenne (très faible) actuelle de 
14,5 logements par hectare, ce serait près de 20 000 logements supplémentaires qui pourraient être 
produits. Il s’agit là véritablement d’un minimum, si l’on considère que l’arrivée de l’assainissement collectif 
et l’ambition partagée de réduire la consommation foncière, devraient permettre un saut qualitatif 
important dans les prochaines années. 

Avec un taux moyen de 2 habitants par logement, ce sont près de 40 000 habitants 
supplémentaires que le territoire serait en capacité d’accueillir, à terme. 
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Ce potentiel de 20 000 logements représente entre 20 et 30 ans de production assurée sur le 
territoire, soit 20 à 30 ans d’activité pour le BTP rien que pour la construction neuve, sans compter le 
marché de la réhabilitation. 

Ce marché spécifique de la réhabilitation concerne, notamment, un parc de logements vieillissant, 
composé essentiellement dans les quartiers « politique de la ville » de bâtiments construits dans les années 
1960-70 qui cumulent à la fois des problématiques de mauvaise isolation obérant la part du budget de leurs 
occupants consacrée à la consommation énergétique (avec pour certains des plus défavorisés des pratiques 
d’économie allant jusqu’au renoncement à se chauffer), mais également l’absence quasi-généralisée 
d’équipements permettant leur accessibilité aux personnes handicapées et, par extension, à toutes les 
personnes à mobilité réduite telles les personnes âgées. 
 

Les avantages compétitifs liés au système économique productif local 
 

On a coutume de présenter la Corse comme un territoire à faible activité économique productive et 
dont l’emploi est très largement pourvu par les filières de service, dont la filière administrative, qu’elle soit 
liée aux services de l’Etat en région, ou encore, à ceux des collectivités locales. 

Si de tels traits correspondent, de fait, à une réalité insulaire globale dans laquelle les importations 
constituent toujours la part déterminante, et de loin, des échanges économiques, la réalité, dès lors qu’on 
descend à une échelle géographique plus fine, se modifie véritablement. 

Les grandes zones urbanisées de Corse, et notamment l’agglomération Ajaccienne, quand on 
l’observe de plus près, possède des potentialités de développement en matière d’économie de 
production tout à fait réelles et qui constituent pour le SADE des avantages compétitifs porteurs d’un 
développement potentiel à mettre en œuvre. 

- Une filière aéronautique à forte valeur ajoutée, 
- Une agriculture péri urbaine productive au service du bassin de vie, 
- La filière bois comme enjeu de développement, 
- Deux pôles de compétitivité structurant le littoral ajaccien : un pôle de production, centré 

sur les activités nautiques et les activités productives de la mer, un pôle lié à la transition énergétique, 
autour du site actuel de Vignola (Hélio-pôle). 

- Un pôle dédié au BTP et aux matériaux innovants, 
- Un pôle de compétitivité numérique, 
- L’organisation de l’espace commercial et de production du grand Ajaccio à restructurer. 

 
L’essentiel de la capacité de distribution et de production de l’agglomération s’est, en quelques 

années, concentré au Nord de la « ville-centre » historique, sur une vaste zone qui s’étend, aujourd’hui de 
la rocade jusqu’au carrefour d’Effrico et, demain, jusqu’à Mezzana, véritable porte d’entrée urbaine. 

Sont prévus à court et moyen termes sur cette vaste zone : la création d’un nouveau pôle de santé 
d’envergure régionale, la création de près de 70 000 m² commerciaux (venant s’ajouter aux 90 000 m² 
existants sur le territoire communautaire), la réalisation de près de 3 500 nouveaux logements, répartis sur 
plusieurs opérations, la transformation de l’accès Nord de l’agglomération par la réalisation d’une voie 
pénétrante nouvelle et devant desservir le pôle de santé. 

Le SADE fait le constat que l’ensemble des mutations connues par cette portion du territoire de 
l’agglomération s’est réalisé, année après année, au gré d’opportunités et d’opérations privées, sans vision 
d’ensemble d’aménagement. La conséquence en est une qualité urbaine médiocre, une trame viaire 
insuffisante et souvent saturée, une organisation spatiale sans véritable maillage. 

Partant de ce constat, l’agglomération souhaite mettre en œuvre des moyens de restructuration et 
de maillage urbain de cet espace, qui a vocation à devenir le grand boulevard commercial du territoire. 

A partir de cette volonté de structuration urbaine et économique, le SADE trace les contours d’un 
nouvel espace qui a pour ambition de relier à terme l’entrée EST de la ville et la zone d’activités du Vazzio, à 
Mezzavia et Baleone, puis Mezzana. La concentration des espaces à vocation commerciale et économique 
sur cet arc productif constituera, par la palette d’offres proposées, un avantage compétitif majeur du 
territoire et en confortera définitivement la dimension urbaine à la hauteur du statut de capitale régionale 
qui est le sien. 
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Les avantages compétitifs liés aux conditions de mobilité et d’accès partagé du territoire 
 

Pour valoriser pleinement ces avantages compétitifs, l’agglomération, à travers le Plan de 
Déplacements Urbains, dont elle a lancé la révision, se fixe cinq objectifs centraux : 

- Miser sur le développement, le plus rapidement possible, de solutions de transports en 
commun en site propre, notamment par le renforcement de l’usage des deux supports explicités ci-dessus. 

- Mailler le territoire de points d’échanges modaux structurés, de façon à rendre possible 
une diminution réelle de la part modale de la voiture au cœur de la zone urbanisée. 

- Diversifier les outils de transport en commun pour faciliter l’accès à la plus grande part 
possible de l’agglomération. 

- Optimiser la desserte des grands secteurs de croissance urbaine et des grands équipements 
structurants pour faire lien entre urbanisme et mobilités. 

- Faire d’une mobilité globale, accessible à tous, un enjeu de démocratie locale et un outil de 
lutte contre la discrimination. Cet enjeu a d’ailleurs servi de support à la déclinaison de la stratégie 
communautaire développée dans sa réponse à l’appel à projet Investissement Territorial Intégré (ITI) du PO 
FEDER 2014/2020. 

 
Le SADE, pour faire face à l’ensemble de ces objectifs, a conçu les principes d’un nouveau schéma 

urbain des mobilités, qui sera largement travaillé dans le cadre du PDU avec l’ensemble des acteurs et 
partenaires directement concernés. 

Les grands principes du schéma urbain des mobilités sont les suivants : 
V Utilisation de la voie ferrée comme support de mobilité urbaine, ce qui imposera de travailler sur 

les fréquences, mais aussi sur l’adoption d’un matériel roulant de type tramway plutôt que 

« T.E.R ». 

V Requalification de la RT 20, entre le rond-point d’Effrico et la rocade, dès que la pénétrante de la 

C.T.C permettra d’assurer une desserte d’intérêt régional du futur hôpital. Cette voie devenant 

boulevard urbain participera directement à la structuration de l’Espace économique Nord, situé 

autour du pôle de Baleone. En ce sens, la mise à l’étude d’un système d’un Bus à Haut Niveau de 

Service (BHNS)2 en site propre sera réalisée. 

V Réflexion, à l’identique, sur un BHNS de desserte de l’Ouest Ajaccien et du secteur des Sanguinaires. 

V Insertion, dans le tissu de la ville-centre, de pôles modaux destinés à permettre une gestion en 

transports en commun de l’hyper-centre, avec un matériel roulant mieux adapté, propre, de plus 

petite taille et à haut niveau de fréquence. 

V Utilisation de mode de déplacements innovants pour répondre aux problématiques d’engorgement 

des principaux axes et, notamment, en entrée de ville. 

V Liaison maritime bord à bord avec Porticcio pour articuler la ville patrimoniale et historique avec le 

cœur de la zone balnéaire sud du golfe. 

V Optimisation de la desserte des villages et mise en place de systèmes de rabattement efficaces vers 

les pôles modaux périurbains pour, ensuite, desservir les grandes zones commerciales et la ville-

centre. 

                                                 
2
 Bus à forte fréquence (5 à 10 min en heures pleines et moins de 15 min en heures creuses) avec amplitude horaire 

élevée (circulation la semaine, en soirée et le week-end), un parcours rationalisé avec un itinéraire intégralement ou 
partiellement en sites propres et un système de priorité aux feux tricolores et aux ronds-points garantie par des 
aménagements spécifiques, un plancher bas pour faciliter l'accès aux personnes à mobilité réduite et la vente de titres 
de transports effectuée au niveau des stations. 
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V – Les orientations du contrat de ville 2015-2020 – Rappel. 
 

Le contrat de ville 2015-2020 fixe de nouvelles orientations stratégiques et objectifs opérationnels 
et s’articule autour des trois piliers historiques de la politique de la ville :  

- le pilier Cohésion Sociale (qui comprend l’éducation populaire, sport et culture, l’accès aux droits et 
à la prévention, et la réussite éducative),  

- le pilier Développement Economique et Emploi,  
- le pilier Habitat et Cadre de vie. 

 
En transversalité avec ces trois piliers, le principe de la participation citoyenne avec la création de 

conseils citoyens dans les quartiers prioritaires est posé comme une nouvelle obligation légale. 
Dans le cadre de l’appel à projet annuel, les pilotes du contrat de ville (Etat, CAPA et Ville d’Ajaccio) 

ont souhaité porter une attention particulière :  
- aux actions permettant d’appréhender la transversalité de la politique de la ville (existence de liens 

entre les trois piliers) et ce conformément à l’esprit de la loi du 21 février 2014, 
- aux projets articulés et en complémentarité avec les dispositifs et politiques de droit commun, 
- aux projets structurants, à visée éducative et/ou citoyenne et susceptibles de se décliner sur la 

base d’une programmation triennale. 
 

Le pilier Cohésion Sociale 
 

En termes d’objectifs généraux, il s’agit :  
- de favoriser l’insertion sociale et éducative des enfants et des jeunes habitant les quartiers 

prioritaires de la politique de la ville (0/25 ans),  
- de promouvoir l’engagement citoyen et le respect des valeurs républicaines (lutte contre toutes les 

formes de discriminations, égalité entre les sexes, laïcité…),  
- d’impliquer les habitants dans l’amélioration de leur cadre de vie,  
- de développer les pratiques culturelles, artistiques et sportives,  
- d’aider à l’accès aux droits fondamentaux notamment par la médiation numérique.  
- de lutter contre toutes les formes de précarité notamment pour les populations les plus exposées 

(en raison de l’âge, d’un handicap, ou d’une situation d’isolement).  
 

Les projets retenus 
 

Thématique réussite éducative : 
Les actions s’inscrivent dans un projet éducatif adapté aux besoins des populations ciblées : 

- Améliorer l’insertion sociale et éducative par une meilleure réussite scolaire : il s’agit d’améliorer 
le travail socioéducatif en réseau (enfants/école/ parents) et de permettre le développement des 
initiatives en lien avec l’outil numérique. Deux actions ont été retenues : Initiation à la 
programmation et à la robotique ainsi que la mise à disposition du pôle multimédia des Cannes 
"Outil pour tous". 

- Impliquer davantage les parents en favorisant leur participation à l’action éducative : Le Dispositif 
de Réussite Educative, 20 Contrats Locaux d’Accompagnement à la Scolarité (CLAS), accueil des 
élèves après l’école dans les centres sociaux municipaux, le centre social associatif « U borgo » et 
dans les associations de quartier (Jardins de l’Empereur, Pietralba), programme d’actions 
culturelles… 

 
Thématique Education populaire, Sport, Culture, Education non formelle : 

Les actions s’inscrivent dans une logique de diversification de l’offre d’activités de proximité 
(diversification des thématiques, des supports, des pratiques…) et/ou dans la perspective de renforcement 
de l’attractivité du quartier (évènementiel grand public, performances…).  
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- Structurer la coopération des réseaux d'acteurs de l'éducation populaire, de la culture et du 
sport : Animations séniors - RDV de la Fraternité ; Formation des acteurs des QPV pendant 4 jours 
sur l'animation des débats et la participation des citoyens. Regroupement, évaluation et outils 
complémentaires tous les trimestres. 

- Mettre en place une politique spécifique envers la jeunesse du quartier, notamment les 
adolescents : Animation globale dans les centres sociaux, 24 actions Sport, 17 actions éducatives et 
culturelles. 

- Recréer du lien social en mobilisant les valeurs de l'éducation populaire : 8 actions d’animation 
globale dans les quartiers. 

 
L’accès aux droits et prévention 

Cette thématique vise à lutter contre toutes les formes de précarité  
Les actions concernent les populations les plus fragiles des quartiers prioritaires de la politique de la 

ville et visent à faciliter l’accès aux droits fondamentaux (santé, logement, emploi) notamment par la 
médiation numérique, les ateliers collectifs sur la gestion du budget familial en lien avec une bonne hygiène 
alimentaire, la lutte contre le gaspillage alimentaire et la précarité énergétique, la lutte contre l’isolement 
des personnes en situation de dépendance (en raison de l’âge ou d’un handicap). 

Deux actions pour améliorer la santé dès le plus jeune âge : Formation des animateurs des centres 
sociaux et de la Maison des Aînés  et le dépistage buccodentaire, information des enfants. 

Simplifier et accompagner l'accès aux droits fondamentaux pour les populations les plus 
vulnérables : le panier de la solidarité ; l’épicerie éducative ; une expérimentation d'une nouvelle forme 
d'intervention sociale ; la boutique puériculture ; l'administration et moi ; le réseau d'intégration des 
étrangers et de leurs familles (RIEF). 

Rompre l’isolement des personnes à mobilité réduite : Prévention santé - Ateliers santé séniors. 
 

Le pilier Développement Economique et Emploi 
 

L’objectif est de promouvoir l’esprit d’initiative économique dans les quartiers politique de la ville 
et de faciliter l’accès et/ou le retour à l’emploi.  

Il s’agit, aussi, de garantir une offre d’insertion professionnelle de qualité, de renforcer et 
d’améliorer l’offre d’emplois insertionnels, adaptés à la population active des quartiers ciblés (bas niveau 
de qualification, sortie du système scolaire sans qualification, foyer monoparentaux, déficit de mobilité, 
problématique de logement adapté, maitrise de la langue, maitrise des savoirs de base…). 
 

Les projets retenus 
 

Promouvoir l'esprit d'initiative : Emergence de projets ; Actions de détection des publics concours -
Talents des cités ; Rencontre de l'entreprise au féminin ; Coopérative d'initiatives jeunes ; Animations au 
rythme des saisons. 

Faciliter l'accès et/ou le retour à l'emploi : Ateliers de théâtre documentaire autour de la question 
du travail ; Ateliers de vidéo documentaire autour de la question du travail ; sept Chantiers d'insertion. 
 

Le pilier Habitat et Cadre de vie 
 

Il s’agit d’améliorer les conditions de vie des habitants des quartiers politique de la ville par 
l’encouragement des modes de déplacements doux, par l’appropriation de l’espace public par les habitants 
et le développement de l’initiative citoyenne, notamment, dans le cadre des conseils citoyens.  
 

- Développer les actions citoyennes visant à l’appropriation de l’espace public par la promotion  des 
pratiques artistiques, sportives, écologiques, les chantiers bénévoles, les chantiers éducatifs pour 
l’amélioration du cadre de vie.  
- Encourager les modes de déplacements doux (piétons, vélos, autres…). 
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- Renforcer l’attractivité des quartiers prioritaires de la politique de la ville en soutenant les 
initiatives. 
 

Les projets retenus 
 

- Assurer la pérennité et l'appropriation des investissements réalisés, en cours de réalisation et à 
prévoir sur les quartiers prioritaires : Action visant à favoriser les initiatives citoyennes ; de réelles 
initiatives citoyennes ; Atelier et parcours « Les Salines à travers le temps ». 

- Connecter les quartiers prioritaires à l'aire urbaine : Veni cù mè, vengu da tè - Transport sénior à la 
demande. 

- Développer l'attractivité des quartiers : Mieux vivre ensemble à Ajaccio dans le respect de son 
environnement ; Etudes copropriétés dégradées et la mise en place d’une Gestion Urbaine et 
Sociale de Proximité (GUSP) aux Salines3. 

 
 
 
 

En complément de cette programmation, la Ville d’Ajaccio a poursuivi ses efforts en faveurs des 
habitants du quartier des Jardins de l’Empereur avec la création d’un « pôle public » qui regroupe : 

- une Maison des Services au Public (MASP) 4 en collaboration avec la CAF, Pôle Emploi, la CPAM, 
l’AFPA, la Poste et le Défenseur des droits, 

- un pôle de coordination des politiques publiques, 
- une médiathèque municipale. 

 
En juin 2017, une nouvelle aire de jeu a été mise à la disposition des enfants du quartier. 
 
Au total, ces investissements cofinancés par la Ville, l’Etat (Fonds de soutien à l’investissement et 

subvention de la DRAC de Corse) et la Collectivité Territoriale de Corse, se sont élevés à plus de 900 000 
euros. 

                                                 
3
 La Gestion Urbaine et Sociale de Proximité est une démarche d’intervention partenariale à la fois coordonnée et 

partagée, entre ceux qui habitent la ville et les institutions qui ont la responsabilité de sa gestion au quotidien. Elle 
vise à améliorer la qualité de vie quotidienne des habitants, en répondant aux problèmes courant liés à l’habitat et au 
cadre de vie. 
4
 La Ville d’Ajaccio, avec le soutien de l’Etat, a obtenu la labellisation « Maison de Services Au Public » qui a pour 

principales missions : 
- L’accueil, l’information et l’orientation du public, 
- L’accompagnement des usagers à l’utilisation des services en lignes des opérateurs partenaires (facilitation 

numérique), 
- L’accompagnement des usagers à leurs démarches administratives, 
- La mise en relation des usagers avec les opérateurs partenaires, 
- L’identification des situations individuelles qui nécessitent d’être portées à la connaissance des opérateurs 

partenaires. 
Les agents de la MSAP sont en mesure de délivrer un accueil de premier niveau CAF, CPAM et Pôle Emploi. 
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Contribution par pilier
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Etat CAPA Ville d'Ajaccio

Programmation financière 2016 :  
 

D’un montant global de 852 400 €, l’appel à projet du Contrat de ville est financé à parité entre 
l’Etat et la CAPA (41% chacun) et par la Ville d’Ajaccio (18 %)5. 
 La programmation 2016 du Contrat de ville a fait le choix de porter l’effort sur la « Cohésion 
sociale » dans les quartiers ajacciens en difficulté. 

En effet, les crédits affectés à ce pilier s’élèvent à 635 031 € (74 % de l’appel à projet) et est financé 
par l’Etat à 45 %, la CAPA à 31 % et la Ville d’Ajaccio à 24 %(graphique 1). 

Le pilier « Développement économique et emploi » : 141 664 € (17 % de l’appel à projet), financé 
par l’Etat à 38 % et la CAPA à 62 %. 

Le pilier « Habitat et cadre de vie » : 75 705 € (9 % de l’appel à projet), financé par l’Etat à 16 % et la 
CAPA à 84 %. 
 
Impacts sur l’économie locale : 
 Cette programmation contribue, directement ou indirectement via les services municipaux, au 
soutien du tissu associatif et, dans une moindre mesure, aux entreprises locales. 
- Associations : 597 920 € (68 % des crédits de l’appel à projet). 
- Structures municipales ajacciennes (CCAS, Centres sociaux) : 93 000 € (11 %). 
- Entreprises privées, intervenants indépendants : 154 580 € (18 %) 
- Autres structures (CSJC, CAPA, Collège Padule) : 28 900 € (3 %). 
 

Graphique 1 – Contribution des financeurs par pilier. 

 

                                                 
5
 Pour mémoire : 

- Etat : 352 400 € 
- CAPA : 350 000 € 
- Ville : 150 000 € 

Total : 852 400 € 



17 

 En réponse à l’appel à projet, plus de 60 opérateurs ont été sélectionnés pour mettre en œuvre 115 
actions, principalement dans les deux quartiers prioritaires de la Politique de la Ville (QPV) : 
- QPV : 90 actions (78 %), dont 58 dans les deux QPV. 39 actions communes avec les Quartiers de 
Veille Active (QVA). 
- QVA uniquement : 25 actions. 
 

La dynamique transversale souhaitée par la loi apparaît dans les projets des opérateurs. 
En effet, pour le pilier « Cohésion sociale » qui compte 91 actions, 15 d’entre elles se rattachent à 

un deuxième pilier (« Développement économique » ou « Habitat et cadre de vie »). Sur ces 95 actions, plus 
de la moitié (60) relèvent de la thématique « Education populaire, sport, culture », 23 de « la Réussite 
éducative » (dont 20 uniquement pour les CLAS) et 8 de « l’accès aux droits ». 

Ces actions visaient un public très large (globalement plus de 9 000 personnes). 
 
Le pilier « Développement économique et Emploi », représenté par 13 actions, est majoritairement 

associé au pilier « Cohésion sociale » avec 7 actions communes. Près de 550 personnes sont concernées par 
les actions de ce pilier. 
 

Plus de la moitié des actions du pilier « Habitat et cadre de vie » se rattachent au pilier « Cohésion 
sociale » (4 sur 7). Près de 2 500 personnes sont concernées par les actions de ce pilier. 
 

Il est à noter que près d’un tiers des actions sont nouvelles : 
- Cohésion sociale : 25. 
- Développement économique et emploi : 6. 
- Habitat et cadre de vie : 5. 
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Répartition par pilier
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VI – Les actions mises en œuvre en 2016 et leurs résultats. 
 

 1 – Le droit commun. 
 
 La Ville d’Ajaccio, dans le cadre de ses compétences, assure l’investissement et l’entretien des 
équipements municipaux. Pour les QPV, le coût de fonctionnement des principales  infrastructures 
municipales (salaires et fonctionnement courant) est le suivant : 

Les Salines : 
- Quatre écoles élémentaires :     1 043 492 € 
- Un Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) :     381 099 € 
- Piscine :          718 843 € 
- Centre social :          459 705 € 

2 603 139 € 

Les Jardins de l’Empereur : 
- Ecole élémentaire :         639 374 € 
- Crèche :          385 671 € 
- Maison des Services Au Public (MSAP):       162 257 € 

1 187 302 € 
 
Le total du coût de fonctionnement des structures municipales sur les deux quartiers prioritaires se 

monte à 3 790 441 €. 
 

 2 – L’appel à projets. 
 
 Les opérateurs ont été sélectionnés début mai 2016. Quelques actions ont commencé dès le 
mois de juin, mais la quasi-totalité des actions a débuté en septembre-octobre pour se poursuivre entre 
janvier et juin 2017, notamment celles qui sont calées sur l’année scolaire. 
 
Actions programmées : 112. 
Actions réalisées : 89. 
Actions annulées : 16 (dont 10 Contrats Locaux d’Accompagnement à la Scolarité). 
Actions reportées en 2017 : 7. 
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Public accueilli au cours de l’année 2016 6 : 
 
 Origine géographique : 
 

Quartiers Prioritaires H F Total 

Salines 895   1 063   1 958   

Jardins de l'Empereur 594   641   1 235   

Total 1 489   1 704 3 193   

 
47% 53% 

  La population de ces deux quartiers prioritaires (2 861 habitants) représente 4,1 % de la population 
ajaccienne. 
 9ƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŁΣ ŜƴǾƛǊƻƴΣ ŘŜǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŜǎǘƛƳŜǊ ǉǳŜ ƭŜ 
taux de participation ǊŀǇǇƻǊǘŞ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǾŞŎu7 ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł 11,4% pour les Salines et 36,3 % 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ WŀǊŘƛƴǎ ŘŜ ƭΩ9ƳǇŜǊŜǳǊΦ 
 La répartition par sexe montre une légère majorité de participantes. 
 Certains opérateurs accueillent plus que la moyenne : le CPIE-APIEU avec plus de 400 personnes 
dans les deux QPV, Créacorsica avec près de 400 personnes ayant participé ou assisté aux spectacles aux 
WŀǊŘƛƴǎ ŘŜ ƭΩ9ƳǇŜǊŜǳǊ ; le Centre social des Salines avec plus de 300 habitants. 
 

Quartiers de veille active H F Total 

Cannes 323 414 737 

St. Jean/Loretto 399 476 875 

Octroi/Sainte-Lucie  40 67 107 

Bodiccione/A Mandarina 130 154 284 

Pietralba 404 586 990 

Vazziu 44 57 101 

Mezzavia 69 81 150 

Centre ancien 552 863 1 415 

Total 1 961 2 698 4 659 

 

42,09% 57,91%  

 La CAPA Ŝǘ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ ƻƴǘ poursuivi leurs efforts dans les anciens quartiers prioritaires du 
CUCS devenus « Quartiers de veille active » (Les Cannes, St. Jean/Loretto et Pietralba) avec plus de 700 
personnes réunies en moyenne Řŀƴǎ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦ 
 [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ ǳƴ ǇǳōƭƛŎ ƴƻƳōǊŜǳȄΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŀ [ƛƎǳŜ 
/ƻǊǎŜ ŘΩ9ŎƘŜŎǎ ƻǳ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ ǎƻŎƛŀƭ Řƛ ¦ .ƻǊƎƻΦ 
 Les filles ou les femmes sont plus nombreuses que les garçons ou les hommes. Près six habitantes 
sur 10 participent aux actions dans leurs quartiers. 
 Plus de la moitié (55,62 %) des habitant.e.s accueilli.e.s dans le cadre des actions déployées résident 
dans ces quartiers. 
  

                                                 
6
  Un.e même habitant.e peut avoir participé à plusieurs actions. 

7
 Le quartier « vécu » correspond aux usages des habitants et aux lieux qu’ils fréquentent (écoles, équipements 

sportifs, zones d’activité, etc.). Les Salines : 8 562 habitants ; les Jardins de l’Empereur : 1 700 habitants. 
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Quartiers observation 
particulière 

H F Total 

Alzo di Leva 27 43 70 

Pernicaggio 4 2 6 

Total 31 45 76 

 

40,79% 59,21%  

 wŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǘǘƛǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎΦ ¢Ǌŝǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ 
le public féminin qui y participe. 
 [Ŝ ŦŀƛōƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ tŜǊƴƛŎŀƎƎƛƻ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ǘǊŝǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩŀŘǊŜǎǎŀient aux habitants de ce secteur. 
 Ces habitant.e.s ne représentent que 0,88 % du public accueilli. 
 

Autres quartiers H F Total 

Finosello  79 77 156 

Berthault-Rce des Îles 53 201 254 

Aspretto 6 32 38 

Autres communes CAPA  80 174 254 

 

218 484 702 

 

31,05% 68,95%  

 IƻǊƳƛǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ǎǇǊŜǘǘƻΣ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘΦŜΦǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ ƻƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳΣ 
certes un peu en-dessous de la moyenne, aux sollicitations des opérateurs. 
 Pour le Finosello et le secteur Berthault-Résidence des îles, ce sont surtout les actions mises en 
place par le CCAS de la Ville dΩ!ƧŀŎŎƛƻ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŞƴƛƻǊǎ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƴƻƳōǊŜǳȄΦ 
 Les habitants des autres communes de la CAPA ont été surtout intéressés par « Les rencontres de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀǳ ŦŞƳƛƴƛƴ ηΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ //!{ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ Ŝǘ ŎŜƴtre social U Borgo. 
 Ces habitant.e.s représentent 8,13 % du public accueilli. 

 
 

Total général 3 699 4 931 8 630 

 

42,86% 57,14% 
  

 Avec 8 630 participants, la programmation du Contrat de Ville a accueilli les deux tiers du public 
prévu par les opérateurs environ(13 000 personnes attendues). 
 /Ŝǘ ŞŎŀǊǘ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ, entre autres, par : 

- Une surestimation du public attendu par ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘΣ ǎŜƳōƭŜ-t-il, pas mesuré 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ 

- Le démarrage tardif de nombreuses actions et le report en 2017, 
- [ΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴΣ ŦŀǳǘŜ de public, de plusieurs actions, 
- Un déficit de communication. 

 
Le public féminin est nettement majoritaire et participe davantage aux actions que les 

garçons/hommesΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜΣ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΣ ǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ 
discrimination liée au sexe. 
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Répartition par âge : 
 
 

Moins de 6 ans 6-13 ans 14-18 ans 19-25 ans 26-60 ans  + de 60 ans 

G F G F G F G F G F G F 

   154            193        2 084        2 268        461       400       186         264         448         843        307      1 022    

347  4 352  861  450  1 291  1 329  

4,02% 50,43% 9,98% 5,21% 14,96% 15,40% 
 
 Les enfants de moins de 13 ans représentent plus de la moitié du public accueilli, très largement au-
dessus des prévisions (2 274 enfants attendus). Le Dispositif de Réussite Educative, les actions sportives 
ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻΣ ƭΩ!tL9¦Σ Cƛƭǳ ŘΩŀƳǇŀǊŜǊŀ Ŝǘ ƭŀ [ƛƎǳŜ /ƻǊǎŜ ŘΩ9ŎƘŜŎǎ sont les opérateurs les 
Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜΦ 
 Les 14-18 ans ont surtout participé aux animations organisées par les centres sociaux, ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
des commerçants de PietralbaΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ Créacorsica », Scola di Canta et par les associations sportives. 
/ΩŜǎǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ǉǳŜ les collectivités portent leur effort pour essayer de proposer des actions 
susceptibles les intéresser. 
 Les 19-25 ans ne participent que très peu aux actions. Souvent célibataires, avec ou sans emploi, ils 
ƻƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ όǎŎƻƭŀǊƛǘŞΣ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŜƳǇƭƻƛΧύ. 
 Les 26-60 ans sont souvent des parents qui assistent aux spectacles de leurs enfants, mais aussi aux 
activités du centre U Borgu ou aux « wŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀǳ ŦŞƳƛƴƛƴ ». Ils représentent, par ailleurs, 
ут ҈ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǇƛŎŜǊƛŜ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ Řǳ //!{ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻΦ 
 Enfin, les personnes de 60 ans et plus sont très majoritairement accueillies par le CCAS de la Ville 
ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ǎƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ŦŀŎǳƭǘŀǘƛǾŜǎΦ 
 
 Ainsi, les moins de 18 ans constituent ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ 64,4 % des bénéficiaires, 
conformément aux orientations prioritaires du contrat de ville. 
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La cohésion sociale 
 

Les actions se sont déroulées essentiellement dans les trois centres sociaux municipaux, le centre 
social « U Borgu » et les associations de quartier. 
 

Dans le quartier prioritaire des Salines, la plupart des activités financées dans le cadre de l’appel à 
projet, se sont déroulées au sein du centre social municipal, seule structure ayant du public captif et 
régulier dans le quartier, quel que soit l’âge. 

Les permanences d’une assistante sociale du CCAS de la Ville d’Ajaccio et des partenaires comme 
les services de la Protection Maternelle Infantile du Conseil Départemental de la Corse du Sud, permettent 
de repérer et d’accompagner les familles les plus vulnérables du quartier. 

Une proportion importante du public jeune habitant le quartier fréquente régulièrement cette 
structure qui met en place un suivi individualisé qui lui permet d’accéder à des activités sportives, 
culturelles et éducatives adaptées. 

Il convient cependant de préciser que l’influence du Centre Social des Salines ne peut s’étendre à 
l’ensemble de la population du quartier vécu en raison de sa capacité limitée d’encadrement et d’accueil 
physique des habitants. 

Les actions financées dans le cadre de l’appel à projet au bénéfice de ces habitants touchent 
environ le tiers des publics cible, si l’on exclue les doubles comptages. Une des priorités de la 
programmation 2017 sera de développer les capacités d’action du centre social, de nouer de nouveaux 
partenariats de proximité afin de toucher les habitants plus largement. Le conseil citoyen, créé en avril 
2016, participera activement à  ce mouvement. 
 

Dans le quartier prioritaire des Jardins de l’Empereur, la mise en œuvre de la programmation 
2016 sur le volet cohésion sociale, a été essentiellement portée par le centre social St. Jean en 
concertation avec l’association de quartier et par le coordonnateur des actions sportives de la Ville.  

La livraison de la médiathèque, lieu privilégié de déroulement des actions, n’a été effective qu’en 
début d’année 2017. De ce fait, certaines actions, notamment dans le secteur culturel, ont été reportées 
en 2017. 

L’association de quartier qui accueille de moins en moins d’habitants, y compris la tranche d’âge 
des 6/12 ans qui constitue l’essentiel de son public, a obtenu le soutien de CAF(agrément « Espace de vie 
sociale ») et des acteurs publics afin de lui permettre de renforcer son encadrement pour redynamiser une 
action dont le bénéfice à l’égard de la population du quartier est indiscutable. 

Les adolescents restent difficiles à intéresser, malgré la mise en place, en fin d’année 2016, par la 
Ville de courts séjours de pleine nature qui obtiennent un réel succès auprès des jeunes  

 
Le recrutement d’un coordonnateur par la Ville d’Ajaccio, avec une participation financière de 

l’Etat et de la CAPA, permettra, sans doute, d’impulser une nouvelle dynamique dans le quartier. Il tirera 
les enseignements de l’enquête en porte à porte réalisée auprès de 137 familles du quartier, par le CCAS 
de la ville d’Ajaccio, qui a permis l’émergence de nombreuses initiatives citoyennes visant à l’amélioration 
du cadre de vie. 
 Le conseil citoyen, créé en juin 2016, est de nature, également, à a contribuer au renouveau des 
actions socioculturelles dans le quartier. 
 

En ce qui concerne les quartiers de veille active et d’observation, la CAPA et la Ville d’Ajaccio ont 
soutenu financièrement le fonctionnement des structures de proximité comme la Maison de Quartier des 
Cannes, le Centre Social municipal de Saint Jean et l’association de quartier Pietralba. Par ailleurs, un 
certain nombre d’actions thématiques associatives ont également été soutenues au bénéfice des habitants 
de ces quartiers. 
 
  Au total, en vue de favoriser la cohésion sociale dans les quartiers populaires de la ville d’Ajaccio, 
la CAPA a soutenu soixante-dix actions, portées par cinquante opérateurs pour un montant total de 
subventions individualisées de 193 095€, soit près de 55% de l’enveloppe annuelle dédiée. 
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  En résumé, le pilier cohésion sociale de l’appel à projet représente : 
 

Piler Cohésion sociale 

Thématiques 
Nombre de porteurs de 

projets retenus 
Financement 

CAPA 
Financements 

totaux 

Education 
populaire 

14 porteurs 66 545 €  239 441€ 

Sport 

1 porteur (Coordination 
sportive Ville d’Ajaccio 

permettant le financement 
de 21 associations sportives) 

29 000 € 47 000€ 

Culture 

8 porteurs (dont la Direction 
de la Culture de la Ville 

d’Ajaccio qui a conventionné 
avec 5 associations 

culturelles) 

50 050 € 129 300€ 

Réussite 
Educative 

4 porteurs (dont le Dispositif 
de Réussite Educative de la 

Ville d’Ajaccio) 
3 500 € 

77 790€ dont  
50 000€ 

consacrés au 
DRE 

Accès aux 
droits et 

prévention 

3 porteurs (dont le CCAS de la 
Ville d’Ajaccio et l’Atelier 

Santé Ville) 
44 000€ 101 500€ 

TOTAL 48 193 095€ 595 031€ 

 
 

Pour mémoire, les opérateurs du pilier Cohésion sociale ont accueilli 87% du public. 
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Le développement économique et l’emploi 
 

a) L’insertion par l’activité économique (IAE). 

 
La CAPA a financé à hauteur de 88 200€ de nombreuses actions sur le pilier développement 

économique et emploi. Le secteur de l’insertion par l’activité économique (IAE) reste prédominant 
(70 000€) avec la mise en œuvre de chantiers d’insertion. 8  
 

Trois catégories de sorties constituent les « sorties dynamiques » : 

¶ Les sorties vers l’emploi durable : CDI ou CDD de plus de 6 mois, création d’entreprise, stage de 
titularisation dans la fonction publique territoriale. 

¶ Les sorties vers un emploi de transition : CDD ou période d’intérim de moins de 6 mois, contrats 
aidés hors IAE. 

¶ Les sorties positives : formations pré qualifiantes ou qualifiantes, embauche dans une autre IAE. 
 
Six chantiers d’insertion, portés par trois opérateurs, ont été financés par la CAPA pour l’année 

2016 avec des résultats en sorties dynamiques encourageant. 
 

Chantiers d’insertion 
 

Porteur Actions Public Sorties 

  
H F 

Emploi 
durable  

Emploi de 
transition 

Sorties 
positives 

CPIEU Création d’un jardin potager 21 1 1 0 2 

INIZIATIVA Entretien des sites naturels 20 2 2 1 2 

INIZIATIVA Valorisation d'équipement 
informatique 

24 14 4 7 1 

INIZIATIVA Proposer des services de 
repassage et de couture 

 10 0 0 0 

FALEPA Rénovation de logements 14 3 1 2 0 

FALEPA Récupération et réparation de 
mobilier et d’électroménager 

11 2 2 1 0 

 Total 90 32 10 11 5 

 
16 habitants des QPV ont participé à ces chantiers d’insertion. La plupart des autres bénéficiaires 

résident dans les quartiers de veille active. 

 

                                                 
8
 Dispositif de l’IAE, le chantier insertion organise le suivi, l’accompagnement, l’encadrement et la formation de 

salariés peu ou pas qualifiés, embauchés en contrat à durée déterminée dits d’insertion (CDDI).Il peut être renouvelé 
dans la limite d’une durée totale de 24 mois sauf dérogation. L’objectif de ces contrats étant une remobilisation par la 
mise en situation de travail. 

Ce dispositif s’adresse aux personnes en difficulté d’insertion (DELD, jeunes, bénéficiaires des minima 
sociaux) .Les chantiers sont mis en place par des structures dites « d’insertion par l’économique »qui couvrent la 
plupart du temps des activités d’utilité sociale, bien qu’ils puissent aussi développer des activités à la fois marchandes 
et non marchandes. 
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b) Dispositif d’accompagnement à la création d’entreprise. 

Trois structures sont conventionnées annuellement pour sensibiliser, informer, accompagner des 
porteurs de projets à la création d’entreprise : 
 

Boutique de gestion –Île conseils : 
Action : Accompagner des porteurs de projets issus /installés dans les quartiers prioritaires et les 

quartiers de veille active. Ce dispositif permet au bénéficiaire de construire sur mesure une démarche 
structurée et organisée. 

Elle a permis, également, la détection des candidats au concours régional « Talents des cités ». 
Seulement deux candidats ont été détectés sur Ajaccio compte-tenu du redécoupage des périmètres QPV. 

L’action a concerné 41 personnes, dont 10 des QPV. 
 
Corsican Business Women : 
Action : Rencontres et présentation des entreprises au féminin à travers des animations et des 

tables rondes autour de thèmes  choisis. 
Dans le cadre de la semaine « l’Impresa si » initiée par l’ADEC, les Corsican Business Women ont 

organisé le 1er congrès régional des femmes chefs d’entreprises corses. 
Outre les entreprises et les institutions, étaient également invités les représentants des quartiers 

dits prioritaires et de veille active. 
Cette journée studieuse et conviviale a placé la femme entrepreneure au cœur de toutes les 

attentions. Et, avec elle, l’entreprenariat insulaire.  
131 entreprises sont ainsi venues de toute la Corse. 
La rencontre entre les cheffes d’entreprise(s), les institutions  et les responsables sociaux des 

quartiers de la ville a permis des échanges en vue de soutenir l’animation commerciale du commerce de 
proximité et l’installation de nouvelles activités économiques dans les quartiers politique de la ville. 

Plus de 200 personnes ont participé à cette journée. 
 
La SCOP « A PROVA » 
Action : Faire émerger des projets professionnels ; maintenir et renforcer la cohésion sociale, 

promouvoir l’entreprenariat et l’attractivité du territoire. 
 Cet accompagnement d’aide à la prise de décision (décision de continuer eu d’arrêter) facilite les  
bénéficiaires à se positionner et à « étudier le marché plus naturellement». 
 L’action a concerné 8 bénéficiaires, dont 4 des QPV. 

 

c) Dispositif d’Accompagnement social et professionnel dans le cadre de la clause d’insertion. 

 

Association Visaltis 
Action : Intervenir comme tuteur à disposition des personnes inscrites en parcours pour : les 

orienter, les conseiller et les aider dans l’accomplissement de leur travail. Cette démarche permet 
également de sécuriser les relations entre les entreprises et les personnes. 

Les différentes réunions de travail ont permis de mettre en œuvre une méthodologie de travail 
entre le réfèrent de l’association Visaltis. 

En 2016, aucun habitant des QPV n’a pu intégrer une entreprise bénéficiaire d’un marché public 
« clausé »9. 

 

                                                 
9
 L’article 14 du code des marchés  publics  permet aux donneurs d’ordre d’obliger les entreprises attributaires  à 

réserver une partie des heures de travail générées par le marché à des publics prioritaires (allocataires du RSA, 
personnes reconnues travailleurs handicapés, jeunes  ayant  un faible  niveau  de qualification (inférieur au CAP/BEP), 
jeunes n’ayant jamais travaillé et inscrits dans  une Mission locale, demandeurs d’emploi de longue durée…). 
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d) Dispositif de coopérative d’initiatives Jeunes 

 
Scopa Petra Patrimonia 
La Coopérative d’initiative jeune (CIJ) permet aux jeunes de s’impliquer dans le fonctionnement 

démocratique d’une coopérative d’accompagnement à l’emploi. Cette coopérative est inscrite dans le 
champ de l’économie sociale et solidaire (ESS). 

Compte tenu du retard pris par la structure pour le recrutement de l’encadrante (début novembre) 
mais aussi de la difficulté pour trouver un  local, la première phase de recrutement n’a pu démarrer qu’à la 
fin de l’année 2016. Néanmoins, huit jeunes ont répondu ont répondu à l’appel depuis le démarrage. 

L’action se poursuit en 2017. 
 

e) Dispositif d’Animation de quartier  

 
Association des commerçants de quartier de Pietralba 
Action : Améliorer l’insertion sociale et le « mieux vivre ensemble » par le biais d’une animation 

globale du territoire et d’événements ponctuels, favoriser la cohésion géographique entre les quartiers 
Salines/Pietralba… 

Trois manifestations annuelles ont rassemblé six cent personnes environ, dont de très nombreux 
enfants du quartier de Pietralba. 

 
 
Conclusion : 
Les bons résultats de ces structures conventionnées sur le pilier développement économique du 

contrat de ville 2016 confirment de  l’utilité pour la Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien  de 
poursuivre ces actions. Ces résultats confirment ainsi la nécessité de favoriser l’émergence d’outils 
d’accompagnement à la création d’entreprises et l’accompagnement social et professionnel des publics en 
difficulté. 

 
 

Tableau récapitulatif des actions financées 
sur le pilier « Développement Economique et Emploi » 

 

Opérateurs 
Nombre de 

bénéficiaires 
Durée 

Subvention 
CAPA 

Les chantiers d’insertion 70 000€ 

CPIEU 20  1 an 20 000€ 

INIZIATIVA (Espaces verts) 22  1 an 20 000€ 

INIZIATIVA (Recycl’ordi) 38 1 an 5 000€ 

INIZIATIVA (Fil et Fer) 
 
10 

9 mois 
(avril/décembre) 

10 000€ 

FALEPA (Rénovation logements) 17 1 an 
6 000€ + 
5 000€ 
avenant 

FALEPA  (Atelier Récupération) 13 1 an 4 000€ 

Dispositif d’accompagnement à la 
création d’entreprise 

  6 000€ 

Boutique de Gestion-ile Conseils  28 1 an  1 000€ 

Corsican Business Women 200 1 journée 1 000€ 

SCOP A PROVA 8 1 an 4 000€ 
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Opérateurs 
Nombre de 

bénéficiaires 
Durée 

Subvention 
CAPA 

Dispositif d’accompagnement pour la mise en place de la clause d’insertion 4 200€ 

VISALTIS 
Action en 
cours 

6 mois 
(juillet/décembre) 

4 200€ 
 

Dispositif de coopérative d’initiative jeunes 6 000€  

SCOPA PETRA PATRIMONIA 
Action 
toujours en 
cours 

6mois 
(juillet/décembre) 

6 000€ 

Dispositif d’animation de quartier 2 000€ 

Association des commerçants de Pietralba 
Environ 600 
personnes 

1 an  
2 000€ 
 

TOTAL  956  88 200€ 

 
A ce financement CAPA, s’ajoute celui de l’Etat d’un montant de 53 464 €. 
Au total, le pilier « Développement Economique et Emploi » a été financé à hauteur de 141 664 €. 
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L’habitat et le cadre de vie 
 

Dans le cadre de l’appel à projet, ce pilier urbain est celui qui mobilise le moins de financement car 
souvent l’essentiel des dépenses se situent sur un volet d’investissement qu’il n’est pas prévu aujourd’hui 
d’abonder. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ζ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ », une seule action portée par le CCAS de la Ville 
ŘΩ!ƧŀŎŎƛƻ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ŝǘκƻǳ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΦ 
 [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ DŜǎǘƛƻƴ ¦ǊōŀƛƴŜ {ƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ tǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǎǘ ǊŜǇƻǊǘŞŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ 
 En matière de citoyenneté, trois actions importantes : la création et le lancement des deux conseils 
ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!tL9¦ en 
direction des scolaires. 

[Ŝǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘΩŀǊǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ƻƴǘ ǊŞǳƴƛ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ŀǳȄ Cannes et aux Salines. 
 
 

L’abattement de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) 

L’abattement de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) des patrimoines situés dans les 
Quartiers Prioritaires de la politique de la Ville (QPV) permet aux bailleurs sociaux de financer, en 
contrepartie, des actions de renforcement de la qualité urbaine pour les locataires ou des dispositifs 
spécifiques au quartier. 

La convention a été signée le 19 mai 2016 entre la CAPA, Ville d’Ajaccio et ERILIA. Pour la période 
2016-2020, le montant annuel de l’abattement est évalué à 83 613 €. 

 
 Cinq priorités ont été définies : 

¶ Priorité 1 : Encourager et accompagner la pratique du tri sélectif auprès des enfants, des jeunes et 
des familles. 

¶ Priorité 2 : Lutter contre la précarité énergétique par des ateliers de sensibilisation sur la réduction 
de la consommation d’énergie. 

¶ Priorité 3 : Réactualisation des objectifs de la convention GUP signée entre la CAPA, la Ville 
d’Ajaccio et l’ESH ERILIA et mise en œuvre des actions. 

¶ Priorité 4 : Mise en œuvre de prestations complémentaires de nettoyage des parties communes 
intérieures et extérieures le Weekend et les jours fériés. 

¶ Priorité 5 : Travailler un plan de circulation douce dans le quartier et faire les aménagements 
nécessaires. 

Pilier Habitat et cadre de vie  

Thématiques 
Nombre de porteurs de projets 

retenus 
Financement 

CAPA 
Financements 

totaux 

Amélioration du 
cadre de vie 

2 porteurs (dont le CCAS de la 
Ville d’Ajaccio) 

30 000€ 
 

33 000€ 
 

Citoyenneté 
3 porteurs (dont les deux 

Conseils citoyens) 
25 205€ 28 205€ 

Arts Urbains 

2 porteurs (La Direction de la 
Culture de la Ville d’Ajaccio a 

conventionné avec deux 
associations) 

8 500€ 14 500€ 

TOTAL 7 63 705€ 75 705€ 
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L’avis des opérateurs 
 
 La CAPA a demandé à chaque opérateur de retourner une fiche-bilan pour faire le point sur la 
réalisation de l’action financée, connaître la répartition du public accueilli, l’atteinte des objectifs, les 
difficultés rencontrées, aspects positifs… A partir de ce document, l’analyse fait apparaître les points forts 
et les points faibles notés par les opérateurs. 
 

Points forts Points faibles 

Actions qui permettent de consolider l’image forte 
de l’association dans le quartier 
Convivialité et partage avec le public 
Sensibilisation d’un public éloigné 
Bonne implication du public 
Participation active des habitants aux 
manifestations 
Satisfaction des bénéficiaires de l’action 
Action qui répond à un réel besoin du public 
Evolution des participants vers leur autonomie 
Contribution à l’éducation des enfants, 
apprentissage de l’autonomie, de la responsabilité 
et du respect de soi-même et de l’autre 
Amélioration de la capacité d’écoute des enfants et 
canalisation de l’agressivité 
Meilleure implication des parents pour l’éducation 
de leurs enfants 
Aide à la scolarité 
Activités socioéducatives gratuites 
Production d’œuvres et d’outils par les participants 
Mobilisation d’un réseau professionnel et des 
partenaires institutionnels 
Dynamique de groupe 
Volonté et disponibilité des participants 
Lien important avec les centres sociaux 
Professionnalisme des encadrants 
Le soutien financier a permis la mise en place d’un 
projet novateur 
Appropriation de l’outil numérique 
Apprentissage de nouvelles méthodes d’expression 
Actions favorisant l’intergénérationnel et 
l’interculturel 
Accompagnement sur le long terme 
Développement d’une pédagogie et d’une 
discipline nouvelles 
Valorisation du quartier t de ses habitants 
Découverte ou redécouverte de l’histoire et du 
patrimoine du quartier 
Croissance et fidélisation du nombre des 
participants aux ateliers 
Diversification des origines sociales et 
géographiques 
Motivation et remise en situation de travail des 
demandeurs d’emploi 

Taille réduite des nouveaux Quartiers Prioritaires 
de la Ville limite le nombre de bénéficiaires 
Action n’a pas rencontré son public dans le 
nouveau QPV 
Difficulté à atteindre le public cible 
Démarrage tardif de l’action dans l’attente de la 
notification 
Locaux inadaptés ou de taille insuffisante 
Moyens financiers insuffisants 
Fragilité financière de l’association ou du club 
Durée insuffisante de l’action 
Période pas adaptée à la présence des habitants 
Implication insuffisante des habitants 
Encadrement insuffisant (permanent ou 
occasionnel) 
Lien avec les acteurs du quartier inexistant ou 
insuffisant 
Mixité faible ou inexistante 
Manque d’assiduité des participants, absentéisme 
Diminution du nombre des bénévoles 
Difficulté à répondre à toutes les demandes 
En matière d’insertion, le public est assez loin de 
l’emploi (problèmes de santé, SDF…) 
Communication insuffisante (actions non couvertes 
par les médias locaux) 
Peu ou pas de valorisation du résultat de l’action 
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Focus sur le « Dispositif de Réussite Educative » 
 

Issu du Plan de cohésion sociale (loi du 18 janvier 2005), le Programme de Réussite Educative, dont 
la gestion est assurée par la ville d’Ajaccio, s’attache à donner leur chance aux enfants et aux adolescents 
qui ne bénéficient pas d’un environnement social, familial et culturel favorable à leur réussite. La mission 
principale est de construire avec le jeune et sa famille un Parcours de Réussite Educative. 

La démarche est à la fois éducative (promotion de l’autonomie, accès aux savoirs), de remédiation 
(rétablir des liens avec les institutions), préventive (dépister les difficultés précoces) et parfois corrective 
(en cas de ruptures), sans oublier de considérer les parents comme partenaires du parcours de réussite 
éducative de leurs enfants. 

Construit sur un partenariat fort avec l’Education Nationale, le Commissariat Général à l’Egalité des 
Territoires (CGET), le Département de la Corse-du-Sud, la Caisse d’Allocations Familiales de la Corse-du-Sud, 
les services municipaux et les associations, notamment la FALEP, le Dispositif de Réussite Educative (DRE) 
est un exemple de coopération efficace au service de l’enfant et de sa famille. 
 

Fonctionnement : 
A partir du constat de la fragilité d’un enfant et ne pouvant plus agir seul, le repérant (enseignant 

ou travailleur social) propose l’inscription de l’enfant dans le DRE, avec l'accord préalable de la famille. 
Après avoir informé le directeur ou le RASED (pour le 1er degré) ou le Principal (pour le collège), 

l’enseignant transmet une fiche d’orientation au coordonnateur de réussite éducative. Ce document 
permet à l’équipe du DRE de prendre contact avec la famille, d’écouter sa parole, de faire un diagnostic de 
la situation et de proposer l’adhésion à un parcours de Réussite Educative. 
Cette fiche est portée à la connaissance des Equipes Pluridisciplinaires et de Soutien (EPS) et constituent le 
point de départ des différents parcours qui sont bâtis ensemble.  
 

Résultats 2016 : 
Les trois EPS (Saint-Jean/Loretto, Jardins de l’Empereur, Cannes/Salines) se sont réunies chacune 

neuf fois et ont assuré le suivi de 281 enfants (132 filles et 149 garçons). Depuis 2007, date de création du 
DRE à Ajaccio, ces EPS ont pris en charge 1 796 enfants. 
 

Enfants suivis de janvier à décembre 2016 
 

Répartition par 
quartier 

Cannes 
Padule 

Salines JDE St-Jean 
Loretto 

Total 

Nombre d’enfants 89 
(31,67%) 

113 
(40,21%) 

29 
(10,32%) 

50 
(17,80%) 

281 

Garçons/Filles G F G F G F G F G F 

Nombre 48 41 65 48 9 20 30 20 152 
55,09% 

129 
45,91% 

Maternelle 13 6 3 13 35 (12,46%) 

Elémentaire 68 93 25 36 222 (79%) 

Collège 8 14 1 1 24 (8,54%) 
 

Au cours de l’année civile 2016, donc à cheval sur sur deux années scolaires, 90 enfants sont sortis 
du DRE en juin 2016, 110 nouvellement entrés et 171 en cours : 281 – 90 = 191 suivis au 31/12/2016. 
 

Sur 281 enfants inscrits, 113 familles (parents) ont bénéficié d’un accompagnement soit social, soit 
éducatif et parfois global qui ont nécessité bilans, rendez-vous, entretiens individuels, visites à domicile, 
accompagnements, orientations, soutien à la parentalité, interventions financières... 

Ces actions sont menées quotidiennement par les travailleurs sociaux liés au DRE. 
Elles révèlent à la fois la personnalisation des accompagnements et l’implication des parents dans les 
parcours de réussite de leurs enfants. 
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Certaines situations ont nécessité plus de vingt interventions dans l’année. 
Ces 113 familles ont bénéficié de 355 actions (certaines familles bénéficient de plusieurs actions 

dans nos divers champs de mission). Leur lieu de résidence est le suivant : 
• Salines : 52 familles. 
• JDE : 10 familles. 
• Cannes : 33 familles. 
• Saint-Jean : 12 familles. 
• Loretto : 6 familles. 
 Les familles recomposées ou non représentent 65% des foyers. 
 
Les principales actions : 
 

- Actions scolaires (20% des actions) : Les clubs « Coup de Pouce Clé, CLEM et CLA». 
Les clubs « Coup de Pouce » concernent  les enfants de cycle préparatoire et les « CLEM » (Club de 

lecture, écriture et mathématiques) s’adressent aux élèves du CE1, repérés par les enseignants comme 
fragiles en lecture et écriture (CP) et en mathématiques (CE1). Ces clubs accueillent en moyenne cinq 
enfants durant 1h30 chaque jour après l’école. Chaque séance inclut un temps pour chaque enfant.  

En janvier 2016, la Ville d’Ajaccio a décidé d’expérimenter les clubs CLA (club de langage) : sur le 
même mode que les autres clubs (5 enfants, un animateur), ces clubs s’adressent aux enfants de grande 
section de maternelle qui présentent des signes de timidité, de vocabulaire pauvre, bref, de « petits 
parleurs ». La décision d’intervenir le plus précocement possible est de donner toutes leurs chances à ces 
enfants qui, d’après les enseignants, se retrouveront, probablement, en difficulté dès le CP. 
 
Nombre de clubs : 
- 14 clubs ont fonctionné de septembre 2015 à juin 2016, soit plus du double de l’année passée : 2 
CPC + 2 CLEM à Candia, 2 CPC à Salines VI, 1 CPC +1 CLEM aux JDE, 2 CPC + 1 CLA aux Cannes, 1 CPC + 1 
CLEM à Saint-Jean III., 1 CLA à Loretto (70 enfants). 
- 19 clubs fonctionnent depuis septembre 2016 : 10 CPC + 5 CLEM + 4 CLA : 
2 CPC + 2 CLEM à Candia, 2 CPC + 2 CLEM à Salines VI, 1 CPC + 1 CLEM aux JDE, 3 CPC aux Cannes, 2 CPC à 
Saint-Jean III. (78 enfants) ; 1 Club CLA à Loretto maternelle, 1 CLA aux Cannes maternelle, 1 CLA à Loretto, 
1 CLA aux JDE : (20 enfants). 

!ǳ ǘƻǘŀƭΣ фу ŜƴŦŀƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎǳƛǾƛǎ ŎƘŀǉǳŜ ǎƻƛǊ ŘǳǊŀƴǘ мƘол ŀǇǊŝǎ ƭΩŞŎƻƭŜΦ 
[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ des enfants ont conduit le DRE à 

mettre en place en 2016 trois fois plus de clubs ǉǳŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
ŎƘŀƴŎŜǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜΦ 
 

- Actions sociales (26% des actions) : Voir deux exemples d’actions en Annexe 2. 
D’une manière générale, la majorité des actions s’effectue sur les quartiers Cannes/ Salines : 33% 

pour les Cannes et 65 % pour les Salines. 
La démographie importante de ces quartiers, la situation économique des ménages et surtout la 

présence d’une assistante sociale du DRE sur ce secteur depuis 6 ans expliquent ce taux. 
L’assistante sociale du DRE a réalisé 135 actions d’orientation vers le droit commun pour 82 

familles prises en charge, ce qui implique un travail partenarial. 
L’équipe du DRE oriente, autant que nécessaire, vers les partenaires de droit commun dès lors que 

la problématique relève de leurs champs de compétence. 
Les 225 actions qui ont été réalisées dans le domaine social 10témoignent du travail de proximité 

qui permet la mise en place de solutions aux problématiques, dès lors que s’est instauré un climat de 
confiance. 

Les domaines d’intervention (socioéducative, sociale, sanitaire et culturelle) s’imbriquent assez 
souvent pour converger vers une évaluation sociale et éducative complète, face à des situations de plus en 
plus complexes. Le suivi global permet d’ouvrir le projet individuel sur d’autres champs de l’action sociale. 
 

                                                 
10

 Une famille peut bénéficier de plusieurs préconisations ou orientations. 
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- Actions éducatives de soutien à la parentalité (28% des actions). 
« Atelier du savoir » : Ces actions se sont déroulées en partenariat avec le Centre social des Cannes 

et suivi par l’Assistante du Service Social du DRE. 12 mères isolées et 15 enfants ont participé à cette action. 
L’action s’est déroulée sous forme d’ateliers chaque mercredi matin. Les contenus des ateliers ont 

été définis en fonction des compétences des mères : couture, création décorative, cuisine…  
 

« hǳǾǊƛǊ ƭΩŞŎƻƭŜ ŀǳȄ ǇŀǊŜƴǘǎ » : Projet réalisé avec des parents d’élèves des quartiers des Cannes et 
des Salines. 

Des enfants en difficulté à l’école, des parents qui ne comprennent pas l’école avec laquelle ils 
n’ont pas ou peu de liens. Ces parents bien souvent démunis face à l’école éprouvent de réelles difficultés 
à accompagner leurs enfants dans leur scolarité. Un soutien dans leur rôle éducatif leur a été proposé. 

21 parents ont participé à l’action représentant 76 enfants. 
 

- Actions Santé (14% des actions). 
Les dossiers relevant du champ sanitaire sont pris en charge par les médecins scolaires. Dans la 

plupart des cas, il s’agit, après la consultation, d’orienter l’enfant vers un spécialiste, parfois de prendre les 
rendez-vous en collaboration avec la famille, et également de prendre en charge certaines dépenses 
(lunettes, soins divers…)11. 

 
- Actions sportives (6% des actions). 

Ces orientations permettent à l’enfant de pratiquer une activité physique avec des règles de 
conduite en groupe et d’accéder à un domaine où il peut exprimer son bien-être ou son mal-être. 

50 enfants ont été orientés vers un club sportif, une association ou un Centre social. 
 

- Actions culturelles (6% des actions) 
Un nouveau partenariat s’est mis en place fin 2015 avec le Palais Fesch – Musée des beaux-arts au 

bénéfice des familles du DRE. Ce projet a concerné en 2016 161 familles (enfants et parents). 
Dans le cadre des interventions des animatrices du Musée, les enfants ont eu la possibilité, en plus 

des jeux éducatifs culturels, de créer leurs petits musées constitués d’une nature morte, d’un paysage et 
d’un portrait. 
 

Par ailleurs, la remise des Diplômes de fin d’année s’st déroulée dans la grande galerie du Palais 
Fesch – Musée des beaux-arts où les enfants ont pu exposer le travail accompli durant l’année. Les familles 
concernées (plus de 300 personnes) ont bénéficié d’un accueil privilégié durant tout un après-midi. 
 
 
Chiffres clés du DRE en 2016 : 

¶ 281 enfants / 113 familles. 

¶ 80% des enfants ont bénéficié d’un parcours personnalisé. 

¶ Contribution financière CGET : 50 000 €. 

¶ Contribution financière CAF : 11 490 €. 

¶ Contribution de la Ville : 93 510 €, dont 10 000 € versés à la FALEP 2A pour l’accompagnement des 
enfants et de leurs familles aux Salines et aux Jardins de l’Empereur. 

¶ Budget total : 155 000 €. 
 

                                                 
11

 A titre d’exemple, le DRE a orienté 28 enfants pour un dépistage orthophonique, 38 autres pour un bilan 
psychologique en complément de l’action des psychologues scolaires. 
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3 – Le Projet de Rénovation Urbaine 
 
Rappel : 

La convention du projet sur les quartiers Cannes – Salines d’Ajaccio a été signée le 16 mars 2009, 
pour un coût global de 105,4 M€ avec un financement de l'ANRU de 30 M€ et de 31,4 M € du Plan 
Exceptionnel d'Investissement (PEI). 

Il est fortement orienté sur des actions de requalification d'espaces publics, de création 
d'équipements répondant ainsi au problème majeur du quartier marqué par un déficit de qualité de ces 
espaces et d’une action importante sur les logements sociaux (réhabilitation et résidentialisation). 

Les inondations de 2008 ont mis en évidence la nécessité d’intervenir sur le réseau hydraulique. Le 
PRU est une opportunité pour intervenir de manière cohérente en vue de réduire de façon durable les 
dommages aux personnes et aux biens consécutifs aux inondations, en mettant en œuvre  une approche 
intégrée de prévention des inondations par un programme de travaux cohérent à l’échelle des deux 
quartiers. L’intégration de ce volet hydraulique est contractualisé à travers la convention du Programme 
d’Actions de Prévention des Inondations - PAPI (2012-2018) d’un montant de 42 M€ portant le total du 
Projet à 173 M€. 

 
Les objectifs : 
ü Améliorer le cadre de vie et répondre aux besoins des habitants, 
ü Favoriser la mixité sociale et fonctionnelle, 
ü Désenclaver et renforcer l’accessibilité des quartiers, 
ü Améliorer le fonctionnement urbain, 
ü Renouveler et développer le niveau d’équipement public, 
ü Clarifier les domanialités publiques/privées, 
ü Renforcer l’attractivité du quartier. 

 
Principales réalisations au cours des cinq dernières années sur le quartier des Salines : 

- Exutoires Jean Lluis et Maréchal Juin, 
- Construction de l’école Jérôme Santarelli, 
- Mise en sécurité des tours et réhabilitation des bâtiments bas, 
- Résidentialisation des bâtiments ERILIA, 
- Aménagement du cheminement piéton de Candia, 
- Aménagement des VRD Salines et voie piétonne entre Maréchal Juin et Maréchal Lyautey. 

 
Sur les 72 opérations programmées, 65 ont été réalisées au 31 décembre 2016. 
 

Travaux en cours : 
- Aménagement de surface et travaux d’opportunité avec tous les opérateurs de réseaux concédés 

(eau, gaz, électricité, eaux usées, télécom) sur les rues Candia, Jean Lluis, Pietri et création d’une 
place traversante. 

- Mise à niveau des exutoires Jean Lluis et Maréchal Juin, 
- Gestion optimisée des évènements pluviaux courants avec mise à niveau du réseau pluvial 

secondaire et dépollution des eaux de pluie, 
- Poursuite de la construction de l’école des Salines II. 
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4 – La participation citoyenne. 
 
L’objectif des conseils citoyens est de confronter les dynamiques citoyennes, en favorisant 

l’expertise partagée, en garantissant la place des habitants dans toutes les instances de pilotage, en créant 
un espace de propositions et d’initiatives à partir des besoins des habitants. 

Leur mise en place est obligatoire dans tous les quartiers prioritaires de la politique de la ville 
(article 7 de la loi) pour contribuer à l’élaboration, à la mise en œuvre et à l’évaluation des contrats de ville. 
Ils sont composés d’habitants, d’associations et d’acteurs locaux. Des représentants de ces conseils doivent 
participer à toutes les instances de pilotage du contrat de ville, y compris dans le cadre d’opération de 
renouvellement urbain. 

Chaque conseil est composé de deux collèges. Le premier, celui des habitants, doit représenter au 
moins 50% de l’effectif du conseil. Il est le résultat d’un tirage au sort respectant le principe de parité 
hommes-femmes. 

La majorité de ses membres doit être tirée au sort à partir d’une base de données compilant par 
exemple le répertoire d’immeubles localisés (RIL) utilisé par l’Insee dans le cadre du recensement, des 
fichiers EDF, des fichiers des organismes HLM, etc. 

Une partie réduite du collège « habitants » peut être tirée au sort à partir d’une liste de volontaires 
identifiés suite à un appel à candidatures. 

Quant au collège des représentants associatifs et acteurs locaux, il est composé de volontaires, là 
encore informés au préalable par un « large appel à candidature ». Si le nombre des postulants excède le 
nombre de places disponibles, un tirage au sort peut être organisé. 
 

Le conseil citoyen des Salines. 

L’arrêté préfectoral en date du 4 avril 2016 a désigné les membres du conseil citoyen : 
- Six habitants tirés au sort (trois femmes et trois hommes), 
- Six représentants associatifs. 

 
Le conseil citoyen a été créé sous forme associative le 6 avril 2016, a adopté son règlement 

intérieur le même jour et a son siège au Centre social des Salines. 
Ensuite, le conseil s’est réuni à trois reprises au cours de l’année 2016. 
 
Compte tenu de la constitution tardive, le conseil citoyen n’a entrepris qu’une seule action en 

2016 : le diagnostic en marchant (une demi-journée en octobre) rassemblant une vingtaine de d’habitants 
avec pour objectifs de repérer les points noirs du tri sélectif et recenser les véhicules abandonnés. 

Cependant, les membres ont participé activement à toutes les manifestations organisées par le 
centre social des Salines. 

Nouvellement créé, ce Conseil a besoin de se faire connaître dans le quartier. 
Aussi, des actions de communication sont prévues en 2017 pour susciter la participation des 

habitants. 
 

Le conseil citoyen des Jardins de l’Empereur. 

L’arrêté préfectoral en date du 27 juin 2016 a désigné les membres du conseil citoyen : 
- Dix habitants tirés au sort (cinq femmes titulaires et cinq suppléantes et cinq hommes titulaires et 

cinq suppléants), 
- Dix représentants associatifs. 

 
Le conseil citoyen a adopté la forme associative le 4 août 2016. 
Compte-tenu de la création tardive, le Conseil n’a développé aucune action en 2016. 
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5 – L’évaluation du contrat de ville 
 

La concertation en amont des différents partenaires a orienté l’accompagnement du Dispositif 
Local d’Accompagnement Régional12 vers la Politique de la Ville. 

Dans ce cadre, le DLA a décidé de soutenir la Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien, la 
Communauté d’Agglomération Bastiaise et la Ville de Porto-Vecchio dans leur volonté d’élaborer une 
méthodologie commune pour l’évaluation de leurs contrats de ville. 

Cette démarche originale vise à construire un référentiel d’évaluation et un outil de suivi-évaluation 
cohérent, participatif, simple et cohérent adapté aux spécificités des territoires concernés comme aux 
attentes de leurs partenaires et opérateurs. 

La mise en œuvre a débuté en octobre 2016 par la consultation des principaux acteurs et la 
présentation des grandes orientations. 

Assez rapidement, les EPCI et la commune se sont attachés à préciser leurs priorités d’évaluation 
afin de cerner les enjeux et les besoins de leurs territoires. 

Les questions évaluatives 13  couvrent un spectre large de priorités, y compris les priorités 
transversales (Jeunes, discriminations, égalité homme-femme). 

En vue de rationaliser la démarche et l’outil, les indicateurs ont été identifiés dans un souci de 
mutualisation entre les contrats de ville tout en conservant les spécificités fortes de chacun. 

Les indicateurs sont peu nombreux, simples, précis, clairement définis, concrets, aisés à renseigner. 
Le référentiel prévoit donc : 
- d’une part des indicateurs de contexte et d’impact qui permettent de suivre le rapport 

entre l’évolution du QPV ou quartier de veille et de leurs habitants, et celles de l’agglomération, de la ville, 
mais aussi le cas échéant du Département, de la Région et de la France continentale. 

Les indicateurs d’impact décrivent les impacts directs et indirects de moyen et long terme pour le 
groupe d’acteurs visés par le programme (impacts spécifiques) ou pour l’ensemble du territoire concerné 
(impact global). 

- d’autre part des indicateurs de réalisation et de résultat. Les indicateurs de réalisation 
décrivent la nature des actions ou tâches conduites et des moyens mobilisés. 

Les indicateurs de résultat décrivent les conséquences directes et facilement observables sur le 
territoire ou chez les bénéficiaires de l’action. 

 
Les ateliers réunis les 16 et 17 février 2017 à Ajaccio ont permis d’affiner et de stabiliser le 

référentiel évaluatif entre le groupe de travail et les référents désignés par les organismes producteurs de 
données. Les questions évaluatives et les indicateurs ont été discutés, modifiés, complétés. 

Les étapes suivantes ont porté sur la définition des modalités techniques et juridiques de recueil de 
données et la définition de l’organisation du réseau des référents et de ses travaux. 

Trois thématiques prioritaires ont été sélectionnées pour les Contrats de Ville : 
- Pilier cohésion sociale : l’éducation, 
- Pilier urbain : la mobilité, 
- Pilier économique : l’esprit d’initiative et l’entreprenariat. 
 
Le 10 juillet 2017, les référents ajacciens ont validé les indicateurs ainsi que le processus de 

production et de transmission de la donnée à analyser pour ces trois thématiques. 
Il a été convenu de considérer l’année 2016 comme valeur de référence et de produire la première 

évaluation en juin 2018. 

                                                 
12

 Le DLA est un dispositif public financé par l’État, la Caisse des Dépôts, le Fonds social européen (FSE), les 
collectivités locales qui permet aux associations employeuses, structures d’insertion par l’activité économique et 
autres entreprises d’utilité sociale de bénéficier d’accompagnements afin de développer leurs activités, de les aider à 
se consolider et à créer ou pérenniser des emplois. 
13

 Voir exemple page suivante. 
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Exemple de question évaluative 
 

 
Questions 
évaluatives 

 
Indicateurs 

 
Type 

ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 

 
Critères 

ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
commentaires  

 
Valeur de 
référence 

(2016) 

 
Valeur 
cible 

(2020)  

 
 

Sources 

 
Echelle 

géographique 

 
 

Thématique 

éducation 

 

 

 

 
Q1 : Le PRE et le 

soutien scolaire 

ont-ils amélioré la 

réussite scolaire 

dans les 

quartiers ? 

- Nombre total dô®l¯ves suivis, accompagn®s et aid®s par le 
PRE et le soutien scolaire 

 

 

 

Réalisation 

 

 

 

Evolution du nombre 

dôaccompagnements 

entre 2016 et 2020 ï 

Appr®cier lôatteinte 

des objectifs chiffrés  

  Rectorat 

 

 

QPV (Porto-

Vecchio) + 

quartiers de veille 

active (Ajaccio, 

Bastia) + quartiers 

dôobservation 

(Ajaccio) 

- Nombre dôaccompagnements au retour en milieu scolaire 
mis en place chaque année  

   

- Nombre dôaccompagnements vers une formation 
professionnelle à destination des décrocheurs recensés 

par an  

   

Mission locale, é 

- Evolution du nombre de jeunes repérés illettrés lors de la 

JDC 

 

 

 

 

Résultat 

 

Mesurer lôatteinte de 

lôobjectif chiffr® par 

indicateur pour 

chaque contrat de 

ville  

Appr®cier lô®volution 

par comparaison aux 

données de la ville 

pour (Porto-Vecchio) 

et aux données de la 

commune et de 

lôagglom®ration pour 

Bastia et Ajaccio  

   

 

 

QPV (Porto-

Vecchio) + 

quartiers de veille 

active (Ajaccio, 

Bastia) + quartiers 

dôobservation 

(Ajaccio) 

- Evolution du taux de retard ¨ lôentr®e au CP  

 

 

 

Education 

nationale 

Rectorat  

- Evolution du nombre dô®l¯ves en grande difficult® aux 

évaluations de CE2 

  

- Evolution du taux de retard scolaire de plus de 2 ans en 

6ème 

  

- Evolution du taux de redoublement en 6ème    

- Orientation à la fin de la 3ème   

- Nombre de jeunes sortis sans diplôme du système 

scolaire (niveau d'étude V ou IV) 
  

- Evolution de la réussite des élèves à chaque étape de la 

scolarité : 

o Taux de réussite en CE1 ; taux de réussite au DNB 

o Taux de passage en seconde (GT et professionnelle) 

o Taux de réussite au BAC 

 

Impact 
  

- Evolution du nombre de « décrocheurs scolaires    
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VII – Les perspectives. 
 

La programmation 2017 de l’appel à projets 
 
 

Afin de pouvoir organiser une programmation des actions financées dans le cadre du 
Contrat de Ville sur toute l’année civile 2017, la CAPA, l’Etat et la Ville d’Ajaccio ont décidé de 
lancer un nouvel appel à projets en décembre 2016. 

Le cahier des charges soumis aux opérateurs met en évidence les nouvelles priorités et 
attentes, définies par l’ensemble des partenaires. Il a été convenu qu’une attention particulière 
soit portée : 

- Aux actions permettant d’appréhender la transversalité de la politique de la ville (existence 
de liens entre les trois piliers) conformément à l’esprit de la loi de février 2014, 

- Aux projets articulés et en complémentarité avec les dispositifs et politiques de droit 
commun, 

- Aux projets structurants à visée éducative et/ou citoyenne et susceptibles de se décliner 
sur la base d’une programmation triennale. 

 
L’enveloppe financière pour l’année 2017 s’élève à 785 839 €. Par rapport à l’année 2016, 

la contribution de la Ville d’Ajaccio progresse de 10 000 € (+ 7%), passant de 150 000 € à 160 000 €, 
celle de la CAPA est stable à 350 000€ ; en revanche, la participation de l’Etat diminue de 352 400 
€ à 275 839€, soit une baisse des crédits spécifiques de 76 564 € (-21,7 %). 

Tenant compte du report de certaines actions jusqu’en juin 2017 et de la contribution 
moindre de l’Etat, la CAPA propose une affectation partielle de son enveloppe pour un montant de 
323 129 €. Ainsi, elle se réserve le droit de relancer une nouvelle procédure d’appel à projets 
ultérieurement, si elle le juge nécessaire. 
 

Au sein du quartier des Jardins de l’Empereur qui a vu au début 2017 l’ouverture du pôle 
public (voir supra) et la création  d’une aire de jeux pour les tout-petits, un projet de création de 
Jardins familiaux co-financé dans le cadre du Contrat de Plan Etat-Région, est porté par la Ville 
d’Ajaccio et sera présenté au Comité Régional de Programmation des Aides de Corse (COREPA) du 
dernier trimestre 2017. 

Un projet, notamment dédié aux adolescents dont on a vu qu’ils constituaient un public 
difficile à capter, de mise en place d’un parcours de sport (« Street Workout ») est, également, en 
cours de réalisation dans le quartier. 
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VIII – Annexes 
 

Annexe 1 
 

Loi 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine 
(extraits). 

 
Article 6 : « La politique de la ville est 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŎƻƴŎƭǳǎ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŜƴǘǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩ9ǘŀǘ 
Ŝǘ ǎŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ 
communes et établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre 
concernés. Ces contrats sont signés par les 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΦ όΧύ ». 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ŎƻǇǊƻŘǳƛǘ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ 
les signataires du contrat de viƭƭŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘΣ 
dans le cadre de leurs compétences respectives, à 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴ 
concourant à la réalisation des objectifs énoncés 
ŀǳ L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мer de la présente loi ». 

 
Article 11 : « Dans les communes et 

établissements publics de coopération 
intercommunale ayant conclu un contrat de ville 
ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴƻ нлмп-173 du 21 
février 2014 de programmation pour la ville et la 
cohésion urbaine, le maire et le président de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
intercommunale présentent à leur assemblée 
délibérante respective un rapport sur la situation 
de la collectivité au regard de la politique de la 
ǾƛƭƭŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƳŝƴŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ 
les orientations et programmes de nature à 
améliorer cette situation. Les données de ce 
rapport sont présentées par sexe. Ce rapport est 
débattu au sein du conseil municipal et du conseil 
communautaire. Lorsque la commune ou 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
intercommunale est également tenu de présenter 
le rapport prévu au deuxième alinéa du présent 
article, ce dernier rapport est inclus dans le 
rapport prévu au présent alinéa. Le contenu et les 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇǊŞǾǳ ŀǳ 
présent alinéa sont fixés par décret. » (...). 

« Les éléments du rapport prévu au 
ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŀƭƛƴŞŀ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ 
préalable des conseils citoyens présents sur le 
territoire. Le conseil municipal et le conseil 
communautaire sont informés du résultat de 
cette consultation lors de la présentation du 
rapport. » (…). 

« Les établissements publics de 
coopération intercommunale et les communes 
ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с 
de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de 
programmation pour la ville et la cohésion 
urbaine présentent annuellement un état, annexé 
à leur budget, retraçant les recettes et les 
dépenses correspondant aux engagements pris 
dans le cadre de ces contrats. Y figurent 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 
apportés par les différentes parties au contrat, 
notamment les départements et les régions, en 
distinguant les moyens qui relèvent de la politique 
de la ville de ceux qui relèvent du droit commun. » 
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Décret n° 2015-1118 du 3 septembre 2015 
relatif au rapport sur la mise en œuvre de la politique de la ville. 

 
Art. 1er : 

« 1° Le rapport prévu au troisième alinéa de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мммм-н Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мумм-2 du code 
général des collectivités territoriales : 

a) Rappelle les principales orientations du 
contrat de ville et le projet de territoire qui a 
déterminé son élaboration conformément au I de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ нм ŦŞǾǊƛŜǊ нлмп ǎǳǎǾƛǎŞŜΤ 

ōύ tǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 
dans les quartiers prioritaires concernés au 
regard des objectifs de la politique de la ville 
ŞƴƻƴŎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мer de la même loi et des 
objectifs particuliers énoncés par le contrat de 
ville; 

c) Retrace les actions menées au bénéfice 
des habitants des quartiers prioritaires au titre de 
ƭΩŀƴƴŞŜ ŞŎƻǳƭŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ 
coopération intercommunale et par les 
communes, au titre de leurs compétences 
respectives; le rapport peut comprendre 
également une présentation par les autres parties 
signataires de leurs actions entreprises en 
application du contrat de ville; 

Řύ 5ŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
au regard des résultats obtenus et des moyens 
mobilisés, ainsi que les améliorations qui 
paraissent nécessaires à la poursuite des objectifs 
du contrat de ville, y compris au titre du 
renforcement des actions de droit commun, à la 
coordination des acteurs et des politiques 
publiques, à la participation des habitants ou à 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ; 
 
нϲ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
volets social, économique et urbain du contrat de 
ǾƛƭƭŜ ŜǘΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 
de renouvellement urbain ; 
 
оϲ [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ 
du contrat de ville ont bénéficié de la dotation de 
solidarité urbaine et de cohésion sociale au titre 

ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŞŎƻǳƭŞŜΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǇŞŎƛŦƛŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
menées sur leurs territoires en matière de 
développement social urbain. Il tient lieu en ce cas 
de rapport annuel prévu au deuxième alinéa de 
ƭΩŀǊǘƛcle L. 1111-2 du code général des collectivités 
territoriales. » 

 
 
Art. 2. 

« Le projet de rapport est élaboré par 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
intercommunale compétent en lien avec les 
communes concernées, les conseils citoyens et, le 
cas échéant, les autres parties signataires du 
contrat de ville. » (…) 

 
Art. 3. 

« Le projet de rapport est soumis pour avis aux 
conseils municipaux concernés et aux conseils 
citoyens de chacun des quartiers prioritaires selon 
les modalités prévues par délibération de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
intercommunale. Le délai qui leur est réservé ne 
peut être inférieur à un mois. A défaut de réponse 
Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ƛƳǇŀǊǘƛΣ ƭΩŀǾƛǎ Ŝǎǘ ǊŞǇǳǘŞ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΦ » 

 
Art. 4. 

« Les contributions et délibérations des conseils 
municipaux, des conseils citoyens et, le cas 
échéant, de toute autre partie signataire du 
contrat de ville sont annexées au projet de 
ǊŀǇǇƻǊǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ. » 

 
Art. 5. 

« [ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
public de coopération intercommunale approuve 
le projet de rapport et indique les suites qui 
peuvent être réservées aux observations 
formulées par les conseils citoyens, par les 
conseils municipaux et, le cas échéant, par les 
autres parties signataires du contrat. » 
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Annexe 2 
 

EXEMPLE DE PARCOURS SUIVIS PAR L’ASSITANTE SOCIALE DU DRE 
 

PARCOURS N° 1 
 

Situation : 4 filles de 14, 10 et 3 ans scolarisées en 4ème et CM2 
 
Famille orientée vers le DRE en décembre 2015 par l’assistante sociale du Conseil Départemental 

dans le but de mettre en place un soutien à la parentalité pour la maman qui élève seule ses quatre filles. 
Mme rencontre un important problème d’autorité, notamment avec les jumelles âgées de 10 ans, 

qui ne respectent aucun cadre. De plus, la famille est très isolée socialement et a des difficultés 
d’intégration depuis son arrivée en France. 

Une orientation vers le DRE permettrait de rompre l’isolement de cette famille en la faisant accéder 
à des activités. 
 
Objectifs fixés entre l’assistante sociale du DR et celle du Département : 
- Inscription à des activités pour Mme et ses filles. 
- Orientation vers le soin, dans le but de favoriser la communication entre les membres de la famille. 
- Mise en place d’activités socioéducatives pour les jumelles. 
 
Action dans le cadre de la santé : 
- Orientation de la famille vers la thérapie familiale. 
 
Action dans le cadre du domaine social : 
- Accompagnement social (en binôme avec l’ASS du Département) dans les démarches 
administratives+ liées au logement. 
 
Actions éducatives : 
- Séjour de 2 jours pour les jumelles avec une éducatrice de la FALEP + ASS du DRE dans le but de 
travailler sur les règles et le respect d’un cadre. 
- Orientation des trois sœurs vers le Centre Social des Salines afin qu’elle puisse accéder à l’aide aux 
devoirs, aux activités du mercredi après midi et durant les vacances scolaires. 
 
Action en lien avec le domaine scolaire : 
- Lien régulièrement avec le collège et l’école élémentaire, pour faire le point sur le comportement. 
 
Action dans le cadre du soutien à la parentalité : 
- Accompagnement par une Travailleuse d’Intervention Familiale au domicile. 
- Participation de Mme aux Ateliers du Savoir. 
 

Les objectifs définis entre l’assistante sociale du DRE et l’assistante sociale du Conseil 
Départemental n’ont pas été atteints au cours des six mois, malgré une adhésion de la famille. 

La fragilité de la situation a donc été mise en avant. En concertation avec l’ASS du Département, il a 
conclu qu’un risque de danger existe pour ces quatre enfants. Il est donc préférable de travailler avec Mme 
une orientation vers une mesure d’Aide Educative à Domicile, relevant du Conseil Départemental, dans le 
cadre de la protection de l’enfance. 
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PARCOURS N° 2 
 

Situation : 1 garçon de 6 ans scolarisé au CP. 
 

Famille orientée vers le DRE en octobre 2016 par l’enseignante de l’enfant via l’inscription au Coup 
de Pouce. Famille rencontrée lors de la réunion de présentation et de fonctionnement du CPC. 

Madame rencontre un important problème d’autorité avec son fils. Elle affirme ne pas réussir à 
maintenir le cadre et son fils ne semble pas le respecter. 

Madame et son fils ne pratiquent aucune activité et restent le plus souvent à leur domicile. 
L’enfant bénéficie d’un suivi au CAMSP (orthophonie + psychologue) et devra être orienté vers le 

CMPP14. 
 

Objectifs fixés avec l’assistante sociale du DRE : 
- Inscription à des activités pour Madame (Atelier bien-être / hygiène, remise en forme…). 
- Orientation et inscription à des activités pour l’enfant à but socioéducatif (centre social, club de 
football). 
- Orientation vers le soin, dans le but de valider la démarche d’inscription CMPP. 
 
Action dans le cadre de la santé : 
- Orientation de la famille auprès d’un psychologue. 
- Accompagnement de la famille dans les démarches d’inscription auprès du CMPP. 
 
Action dans le cadre du domaine social : 
- Accompagnement social (en partenariat avec l’ASS du Département) dans des démarches 
administratives (aide financière). 
- Participation à divers ateliers en vue d’une resocialisation de la famille. 
 
Actions éducatives : 
- Participation à une sortie éducative avec un groupe d’enfants du même âge, encadrés par l’ASS du 
DRE et une animatrice d’un centre social partenaire. 
-  Mise en place d’un accompagnement éducatif avec un éducateur de la FALEP. 
 
Action en lien avec le domaine scolaire : 
- Lien régulier entre l’école primaire et l’animatrice du club CPC pour faire le point sur le 
comportement, les progrès de l’enfant et l’implication de la maman. 
 
Action dans le cadre du soutien à la parentalité : 
- Participation aux Ateliers bien-être / hygiène, remise en forme et Ateliers du savoir. 
- Présence d’un éducateur FALEP afin d’épauler Madame dans son rôle de mère. 
 

Les objectifs définis au cours des six derniers mois entre l’assistante sociale du DRE, les différents 
partenaires et la famille sont en cours de réalisation. La famille adhère totalement à la mise en place d’un 
accompagnement en co-construction où elle se sent pleinement actrice. L’accompagnement est toujours 
en cours au 31/12/2016. 
 

                                                 
14

 CAMSP : Le Centre d'Action Médico-Sociale Précoce a pour mission de dépister et de proposer une cure ambulatoire 
et une rééducation pour des enfants de 0 à 6 ans présentant des déficits sensoriels, moteurs ou mentaux. 
CPMPP : Le Centre Médico Psycho-Pédagogique accueille en consultations les  enfants et adolescents de 0 à 20 ans. Il 
réalise des diagnostics et assure des soins ambulatoires. Il est fréquemment consulté en première intention dans le 
cadre de troubles psychiques, avec des manifestations symptomatologiques, comportementales ou instrumentales 
variées et pour lesquels il est difficile de faire un lien avec la gravité de la pathologie sous-jacente. 


